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Milleknapp S.à.r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-9772 Troine, Maison 89.

R.C.S. Luxembourg B 135.433.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015043629/9.

(150050095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2015.

Highland VII - PRI (2) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 146.561.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 mars 2015.

Référence de publication: 2015041020/10.

(150046817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Cartayat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 57.432.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 13 mai 2015 à 14.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture des rapports de gestion du Conseil d'Administration et des rapports du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2014;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2014;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2014;
4. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
5. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015051511/10/17.

IODA S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 179.511.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 15 mai 2015 à 10.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2014;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2014;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2014;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015048892/10/18.
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Jabcap (Lux), Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2346 Senningerberg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 155.045.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 mars 2015.

Référence de publication: 2015041070/10.

(150046794) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

CA Metropolitan ATM 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2611 51, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 193.716.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2015.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2015040881/11.

(150046941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

F.M.O. S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 55.771.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 10 mai 2015 à 17.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2013, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2013.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015060227/1023/16.

Arraxis S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 58.855.

Die Aktionäre werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Gesellschaft eingeladen, die am 12. Mai 2015 um 11.00 Uhr, in Luxemburg, am Gesellschaftssitz, mit folgender
Tagesordnung stattfindet:

Tagesordnung:

1. Vorlage des Jahresabschlusses und der Berichte des Verwaltungsrates und des Aufsichtskommissars.
2. Genehmigung des Jahresabschlusses sowie Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates und des Aufsichtskommissars.
4. Neuwahlen.
5. Verschiedenes.

Der Verwaltungsrat .

Référence de publication: 2015058709/534/17.
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Luxembourg Investment Company 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 190.853.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015041112/13.

(150046575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Matrix Financial Engineering S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1490 Luxembourg, 13, rue d'Epernay.

R.C.S. Luxembourg B 105.758.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 12 mars 2015, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg, 6 ème chambre, a prononcé la dissolution
et ordonné la liquidation de la société MATRIX FINANCIAL ENGINEERING SA, avec siège social à L-1490 Luxembourg,
13, rue Epemay, de fait inconnue à cette adresse (RCS B 105 758).

Luxembourg, le 12/03/2015.
Pour extrait conforme
Me Alexandre DILLMANN
Le liquidateur / Avocat à la Cour
9a, boulevard du Prince Henri
BP 846 L-2018 Luxembourg

Référence de publication: 2015041139/17.

(150046732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Ålandsbanken Global Products SICAV II, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 148.965.

Shareholders of the SICAV are invited to attend the

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

to be held at the registered office of the SICAV on 11 May 2015 at 11:15 a.m. (the “Meeting”) to deliberate on the
following agenda:

Agenda:

• Dissolution and liquidation of the SICAV
• Appointment of Mazars Luxembourg, a public limited company (société anonyme), having its registered office at

10A, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg (RCS Luxembourg B 159.962), represented by Mr Frédéric MOSELE,
partner, residing professionally at 10A, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg, as the sole liquidator (the Liqui-
dator) of the SICAV, determination of its powers and remuneration.

In order to ensure an equal treatment of all shareholders of the SICAV and in accordance with the article 12 f) of the
articles of incorporation of the SICAV, the Board of Directors decides to suspend subscription, redemption and con-
version orders starting as of 23 April 2015.

Shareholders are advised that a quorum of fifty per cent of the share capital of the SICAV is required for the Meeting
and that decisions will be taken by a majority of two thirds of the votes cast. Shareholders may vote in person or by
proxy. Proxies are available free of charge at the registered office of the SICAV. Shareholders who wish to attend the
Meeting must inform the Board of Directors (ifs.fds@bdl.lu) at least five calendar days prior to the Meeting.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015059508/755/24.
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Pharma Fortune S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 81.782.

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire de la société Pharma Fortune SA tenue en date du 3 octobre 2014 à 13.00
heures que:

- Le mandat des administrateurs a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale ordinaire devant se tenir en 2015.

- La société Grant Thornton Lux Audit SA, ayant son siège social au 89A, Pafebruch, L-8308 Capellen, Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 43.298 a été nommé Réviseur
d'Entreprises, jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2015.

Le 13 mars 2015.
Pour copie conforme
Pour le conseil d'administration
Marcello Bottoli
Administrateur

Référence de publication: 2015041189/18.

(150046969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Société Anonyme Paul WURTH, Société Anonyme.

Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 4.446.

Die Aktionäre der Société Anonyme Paul Wurth sind eingeladen, an der

JAHRESHAUPTVERSAMMLUNG

welche für Dienstag, den 12. Mai 2015 , um 17.00 Uhr am Sitz der Gesellschaft in 32, rue d'Alsace, L-1122 Luxembourg
einberufen ist, teilzunehmen. Auf der Tagesordnung stehen nachfolgende Punkte:

Tagesordnung:

1. Anhörung der durch den Verwaltungsrat erstellten Lageberichte (Konzern- und Einzelbericht) zum Geschäftsjahr
2014

2. Anhörung der Berichte des Wirtschaftsprüfers (réviseur d'entreprises agréé) zu den Konzern- und Einzelabschlüs-
sen der Gesellschaft für das Geschäftsjahr 2014

3. Genehmigung des Konzernjahresabschlusses (nach IFRS) der Gesellschaft zum 31. Dezember 2014
4. Genehmigung des Einzeljahresabschlusses (nach LuxGAAP) der Gesellschaft zum 31. Dezember 2014
5. Beschlussfassung über die Gewinnverwendung
6. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrats
7. Vergütung der Mitglieder des Verwaltungsrats
8. Bestellung von Mitgliedern des Verwaltungsrats
9. Bestellung des Wirtschaftsprüfers für die Prüfung des Konzern- sowie Einzelabschlusses der Gesellschaft für das

Geschäftsjahr 2015
10. Verschiedenes.

Die Aktieninhaber werden darauf hingewiesen, dass zur Beschlussfähigkeit in Bezug auf die Tagesordnungspunkte keine
Mindestanwesenheit erforderlich ist und Beschlüsse mit der Mehrheit der abgegebenen Stimmen der bei der Jahres-
hauptversammlung und der Abstimmung anwesenden beziehungsweise vertretenen Aktieninhaber gefasst werden. Jede
Aktie berechtigt zur Abgabe einer Stimme.

Für die Teilnahme und Vertretung an der Jahreshauptversammlung wird auf die geltenden Bestimmungen der Artikel
18 und 19 der Satzung der Gesellschaft verwiesen. Inhaber von Namensaktien, welche zum 6. Mai 2015 (einschl.) im
Aktienregister eingetragen sind, werden ohne weitere Formalitäten zur Hauptversammlung zugelassen. Aktionäre welche
Inhaberaktien besitzen müssen diese spätestens bis zum 6. Mai 2015 (einschl.) bei der Banque Internationale à Luxembourg
S.A. als Verwahrstelle i.S. des Gesetzes vom 28. Juli 2014 im Spezialregister eintragen lassen um zur Hauptversammlung
zugelassen zu werden.

Vollmachten müssen bis spätestens am Freitag, den 8. Mai 2015 (einschl.) am Sitz der Gesellschaft hinterlegt werden.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015056722/36.
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Prologis International Funding II S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 32.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 163.039.

Traduction pour les besoins de l'Enregistrement

Extrait des résolutions prises par l'Actionnaire unique de la Société

A modifier: Le mandat de KPMG Luxembourg S.à r.l. (Commissaire aux comptes) R.C.S. Luxembourg: B 149133, qui
est devenue KPMG Luxembourg, et que l'adresse a changé de 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg à 39, Avenue John
F. Kennedy L-1855 Luxembourg a été prolongé jusqu'à l'assemblée générale annuelle 2016 approuvant les comptes annuels
de la Société au 31 Décembre 2015.

Le 19 mars 2015.
Peter Cassells
Administrateur

Référence de publication: 2015044634/17.
(150050956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Pacific Drilling S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 159.658.

The Board of Directors of Pacific Drilling S.A. (the Board) is pleased to invite Shareholders to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
of Shareholders of Pacific Drilling S.A. (the Company) to be held on 11 May 2015 at 10:00 a.m. Central European Time

at the registered office of the Company in Luxembourg with the following agenda:

Agenda:

1. Approval of the stand alone audited and unconsolidated annual accounts of the Company for the financial period
from 1 January 2014 to 31 December 2014 prepared in accordance with Luxembourg Generally Accepted Ac-
counting Principles and the laws and regulations of the Grand Duchy of Luxembourg (the Annual Accounts );

2. Approval of the consolidated financial statements of the Company for the financial period from 1 January 2014 to
31 December 2014 prepared in accordance with United States Generally Accepted Accounting Principles (the
Consolidated Financial Statements );

3. Allocation of the net result shown in the Annual Accounts for the financial period from 1 January 2014 to 31
December 2014;

4. Discharge to the directors of the Company in relation to the financial period from 1 January 2014 to 31 December
2014;

5. Re-appointment of the following members of the Board of Directors for a term ending at the annual general meeting
of the Company to be held in 2016: Ron Moskovitz, Christian J. Beckett, Laurence N. Charney, Jeremy Asher, Paul
Wolff, Elias Sakellis, Cyril Ducau, Robert A. Schwed and Sami Iskander;

6. Approval of compensation of the members of the Board;
7. Consideration and approval of a share repurchase program (the Share Repurchase Program ) to be implemented

(i) by using the available free reserves of the Company from its share premium account, (ii) in compliance with and
for all purposes allowed by applicable laws, regulations including and/or market practices whether in Luxembourg
- and in all cases in accordance with the objectives, conditions and restrictions provided by the Luxembourg law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Companies Law ) and the terms of a Rule 10b5-1
Plan approved by the board of directors of the Company and (iii) by authorizing the Board as they deem appropriate
within the granted authorizations within a period from 11 May 2015 until the Annual General Meeting of the
company to be held in 2017 to acquire on the open market or otherwise by all means on one or several occasions,
up to 10,000,000 shares of the Company's issued and outstanding shares common stock (the Repurchase Shares )
having USD 0.01 par value per share in such quantities and at such times and prices in the Board's discretion,
provided that (a) the total purchase price paid for the Repurchase Shares does not exceed at any time the total
amount of the Company's available free reserves ( réserves disponibles ) in the Company's share premium account,
(b) the acquisition price per Repurchase Share shall not exceed the higher of the price of the last independent
transaction price quoted or reported in the consolidated system on the same date, regardless of the market or
exchange involved and (c) the total number of the Repurchase Shares so acquired, does not exceed at any time
the 4.3% of the subscribed capital of the Company, (together with the additional provisions thereof, the Share
Repurchase Program Terms and Conditions );
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8. Authorization and empowerment of the Board, the Chief Executive Officer, Chief Financial Officer, and any other
officer of the Company be, and each of them hereby is, in the name and on behalf of the Company, with option to
delegate such power to the management of the Company and/or give mandate to financial institutions and/or
broker-dealers to be commissioned by the Board of Directors when relevant, to take or cause to be taken any and
all actions which they or he may deem necessary, appropriate, convenient or desirable in theirs or his sole opinion
to implement the resolutions to be adopted on the basis of the present agenda accordance with the provisions of
Luxembourg law and the rules and regulations of the Securities and Exchange Commission and the New York Stock
Exchange (i) to implement the Share Repurchase Program (i.e. to proceed with the acquisition of the Repurchase
Shares) on one or more occasions up to the limits and under the Share Repurchase Program Terms and Conditions,
(ii) to take such additional actions as it or he deems necessary or expedient in its or his absolute discretion from
time to time in connection with and for the purposes and intent of the Share Repurchase Program and in particular
to disclose, disseminate, certify, deliver, file, notify and/or record (when relevant) any pertaining information and/
or press releases with respect to the Share Repurchase Program with relevant authorities (including, without
limitation, the Luxembourg and Securities and Exchange Commission and the New York Stock Exchange) and/or
with specialized financial media and more generally (iii) to do whatever is necessary, useful or desirable in its or his
sole opinion - however within the limits of the granted authorization by the shareholders - to implement the Share
Repurchase Program; and

9. Re-appointment of KPMG Luxembourg, Réviseur d'entreprises agréé , as independent auditor of the Company until
the Annual General meeting of the shareholders of the Company to be held in 2016.

Copies of the Annual Accounts and of the Consolidated Financial Statements together with the relevant management
and audit reports shall be made available (i) on the Company's website at www.pacificdrilling.com and (ii) at the registered
office of the Company during normal business hours, fifteen (15) days before the Annual General Meeting and shall remain
available until the date of the Annual General Meeting. Copies of the Annual Accounts and of the Consolidated Financial
Statements and the relevant management and audit reports shall also be sent to the registered shareholders in accordance
with article 73 of the Companies Law.

The contact details of the Company are as follows:

PACIFIC DRILLING S.A.:

8-10, avenue de la Gare

L-1610 Luxembourg

Grand Duchy of Luxembourg

Office: +352 27 85 81 35

Alternate:

Office: +1 (713) 334-6662

Fax: +1 (713) 583-5777

Email: investor@pacificdrilling.com

Attention: Amy Roddy, Vice-President, Investor Relations

By order of the Board of Directors.

Référence de publication: 2015057756/79.

Highland VIIB - PRI (1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 146.565.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 mars 2015.

Référence de publication: 2015041021/10.

(150046830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Amethyste Capital S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 173.232.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015044251/9.

(150050922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.
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Beechbrook Mezzanine 2012 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 168.079.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2015.

Référence de publication: 2015044274/10.

(150050577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Lorry-Rail S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle «Scheleck II».

R.C.S. Luxembourg B 116.141.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2015041123/10.

(150046605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Bluestar Elkem Solar Co. Ldt. S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 193.251.

En date du 19 janvier 2015, l'associé unique Alter Domus Luxembourg S.à r.l., avec siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, a cédé la totalité de ses 12.500 parts sociales à Bluestar Elkem Investment Co. Ltd, avec siège
social au 88, 29f, Hing Fat Street, Causeway Bay, Hong Kong, Hong Kong, qui les acquiert.

En conséquence, Bluestar Elkem Investment Co. Ltd, précité, devient associé unique avec 12.500 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 mars 2015.

Référence de publication: 2015043381/14.

(150050128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2015.

Adviser I Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 74.992.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung der Aktionäre, die am 17. Januar 2014 um 12.00 Uhr am Sitz
der Gesellschaft abgehalten wurde.

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung bestätigt und ernennt KPMG Luxembourg S.à r.l. als unabhängigen Wirtschaftsprüfer für das
Geschäftsjahr 1. September 2013 - 31. August 2014.

Sechster Beschluss

Die Generalversammlung nimmt den Rücktritt von Herrn Roman MERTES als Mitglied des Verwaltungsrates mit Wir-
kung zum 1. Juni 2013 zur Kenntnis.

Des Weiteren ändern sich die Geschäftsadressen der Verwaltungsratsmitglieder Thomas Amend und Winfried Walter
wie folgt:

- Thomas Amend, geschäftsansässig in 15, rue de Flaxweiler, L-6776 Grevenmacher;

- Winfried Walter, geschäftsansässig in Else-Lang-Str. 1, D-50858 Köln.
Luxemburg, den 17. Januar 2014.

Référence de publication: 2015044229/20.

(150050417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.
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Agrami S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 49.826.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 17 mars 2015

- la démission de Monsieur Pascal De Graeve de son mandat d'administrateur est acceptée.

- Monsieur Stéphane Cosco, employé privé, né le 5 juin 1976 à Villerupt (F) demeurant professionnellement au 3, Place
Dargent, L-1413 Luxembourg est nommé en son remplacement, en tant qu'administrateur. Son mandat prendra fin lors
de l'Assemblée Générale de 2020.

Certifié sincère et conforme
AGRAMI S.A.

Référence de publication: 2015044238/14.

(150050918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Schortgen Editions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 121, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 94.339.

Il résulte d'un acte de cession de parts sociales du 16 mars 2015 que Monsieur Jean-Paul Schortgen demeurant 286,
rue de Belvaux, L-4026 Esch-sur-Alzette, a vendu 25 parts sociales à Monsieur Maurice Schortgen demeurant 86, Lan-
gertengaass, L-3763 Tétange.

Après la cession ci-avant décrite, le capital de la société se trouve réparti comme suit:

- Monsieur Jean-Paul Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Manuel Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Martin Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Maurice Schortgen: 25 parts sociales

Luxembourg, le 20 mars 2015.
Le gérant

Référence de publication: 2015045391/17.

(150051204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Stena DrillMax I (Hungary) KFT, Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 137.168.

STENA DRILLMAX I (HUNGARY) KFT a pris acte de la démission des gérants suivants:

- Monsieur Brian ELDERS avec effet au 26 septembre 2011.

- Monsieur George Albert COWIE avec effet au 27 mai 2011.

STENA DRILLMAX I (HUNGARY) KFT a décidé de nommer comme nouveaux gérants:

- Madame Judith CZIDRA, née le 21 avril 1980 à Budapest (Hongrie), demeurant à György utca 80. b. ép., 1161
Budapest, Hongrie, avec effet au 1 er février 2013 pour une durée indéterminée.

- Monsieur Ole LINDOE, né le 29 mai 1958 à Stavanger (Norvège), demeurant à Sirina utca 13, Paphos Tala, Chypre,
avec effet au 27 novembre 2014 pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de STENA DRILLMAX I (HUNGARY) KFT se compose dès lors comme suit:

- Mats Anders CARLSSON;

- Miklos KONKOLY-THEGE;

- Péter CSIBA;

- Judith CZIDRA; et

- Ole LINDOE.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 mars 2015.

Référence de publication: 2015045381/23.

(150051554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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Schortgen Reliures S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 121, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 94.350.

Il résulte d'un acte de cession de parts sociales du 16 mars 2015 que Monsieur Jean-Paul Schortgen demeurant 286,
rue de Belvaux, L-4026 Esch-sur-Alzette, a vendu 25 parts sociales à Monsieur Maurice Schortgen demeurant 86, Lan-
gertengaass, L-3763 Tétange.

Après la cession ci-avant décrite, le capital de la société se trouve réparti comme suit:

- Monsieur Jean-Paul Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Manuel Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Martin Schortgen: 25 parts sociales

- Monsieur Maurice Schortgen: 25 parts sociales

Luxembourg, le 20 mars 2015.
Le gérant

Référence de publication: 2015045393/17.

(150051203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

SCI Kise, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-3541 Dudelange, 116, rue de la Paix.

R.C.S. Luxembourg E 4.692.

Je soussigné Monsieur Pascal SEGUY, né le 10/02/1960 à Longeville les Metz, de nationalité française, demeurant 50
rue du Longeau - les hameaux de Marly 57155 MARLY, Gérant de la SCI KISE, déclare par la présente les cessions de
parts sociales effectuées en date du 19 décembre 2012.

Monsieur Hubert KINSCHE, né le 14 mai 1972 à Woippy et demeurant 4 allée des Bouleaux 57155 MARLY, cède
cinquante (50) parts sociales à Monsieur Pascal SEGUY.

Monsieur Pascal SEGUY cède une (1) part sociale à Monsieur SEGUY Alexandre, né le 31/05/1993 à Metz, de nationalité
française, demeurant Résidence Le Lancaster 1/A rue Ugo Anzile 57155 MARLY.

Suite aux cessions réalisées, le capital de la société se trouve ainsi réparti:
Monsieur Pascal SEGUY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 PARTS SOCIALES
Monsieur SEGUY Alexandre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 PART SOCIALE
Fait à Dudelange, le 19 décembre 2013 en 4 originaux.

Référence de publication: 2015045394/18.

(150051188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Selectum SICAV - SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 153.724.

Extrait des délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire du 20 mars 2015

L'Assemblée Générale renomme:

- Fernand REINERS, Président;

- Luc RODESCH, Administrateur;

- Nico THILL, Administrateur.

Leurs mandats respectifs prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 dé-
cembre 2015.

L'Assemblée Générale renomme comme réviseur d'entreprises agréé:

- MAZARS Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 mars 2015.

Référence de publication: 2015045403/19.

(150051462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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Solar Green Invest SA, Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 165.087.

- Monterey Audit Sàrl, agent domiciliataire, dénonce le siège social de la société

Solar Green Invest SA, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 165.087.

et domiciliée au 29, Avenue Monterey L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 mars 2015.
Philippe GAIN
Gérant

Référence de publication: 2015045416/13.

(150051367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Saba Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 80.792.

Le bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mars 2015.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L - 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2015045385/14.

(150051937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

SCM Strategic Capital Management (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 162.012.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung vom 25. August 2014

Am 25. August 2014 um 10:00 Uhr kamen die Aktionäre obiger Gesellschaft zusammen.

Die Verwaltungsratsmandate der Mitglieder Simon Barnes und Michael Friedrich Lange wurden um ein Jahr verlängert
und enden mit Ablauf der im Jahre 2015 stattfindenden ordentlichen Generalversammlung.

Das Mandat des Wirtschaftsprufers PricewaterhouseCoopers Société coopérative (vormals PricewaterhouseCoopers
S.à r.l.) wird um ein Jahr und damit bis zum Ablauf der im Jahr 2015 stattfindenden ordentlichen Hauptversammlung der
Aktionäre verlängert.

Auszug aus dem Beschluss des Verwaltungsrates im Umlaufverfahren vom 17. September 2014

Am 17. September 2014 wurde vom Verwaltungsrat im Umlaufverfahren folgender Beschluss einstimmig gefasst:

Der Rücktritt von Herrn Tim Becker, Mitglied des Verwaltungsrats mit Wirkung zum 30. September 2014 wurde
zugestimmt.

Auszug aus dem Beschluss des Verwaltungsrates im Umlaufverfahren vom 19. Februar 2015

Am 19. Februar 2015 wurde vom Verwaltungsrat im Umlaufverfahren folgender Beschluss einstimmig gefasst:

Der Rucktritt von Herrn Ralph Aerni, Mitglied des Verwaltungsrats mit Wirkung zum 29. Januar 2015 wurde zuges-
timmt.

Herr Peter Zollinger, beruflich wohnhaft am Sitz der SCM AG, Kasernenstr. 77b, CH-8004 Zurich, wird mit Wirkung
zum 29. Januar 2015 als Mitglied des Rates der Geschäftsführung ernannt. Das Mandat endet mit Ablauf der im Jahre 2015
stattfindenden ordentlichen Generalversammlung.

Luxemburg, den 17. März 2015.
WARBURG INVEST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2015045395/27.

(150051467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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Mission Bay (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Patrimonium Consultants, S.à r.l.).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 125.844.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 12 mars 2015.

Référence de publication: 2015041149/10.

(150046766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

EQOS Energie Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 4, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 15.850.

Une nouvelle liste des signatures autorisées a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 17 mars 2015.
Pour la société

Référence de publication: 2015044398/11.

(150050833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

GCP Alder Ridge S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 19.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 184.060.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of March.

Before the undersigned, Maître Henri BECK, notary resident in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

GCP Canada, LLC, a limited liability company incorporated and existing under the laws of the State of Delaware, having
its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808,
County of New Castle, USA, registered with the Secretary of State of the State of Delaware under number 5432294,
(the Sole Shareholder),

here represented by Peggy Simon, notary clerc, whose professional address is at L-6475 Echternach, 9, Rabatt, by
virtue of a power of attorney given on under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary, this
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The Sole Shareholder, represented as set out above, has requested that the undersigned notary record that:

- the Sole Shareholder holds all of the shares in GCP Alder Ridge S.à r.l., a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 184060 and having
a share capital of nineteen thousand Canadian Dollars (CAD 19,000.-) (the Company);

- the Company was incorporated on November 22, 2013 pursuant to a deed drawn up by Maître Francis Kesseler,
notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the Mémorial) number 779 of March 26, 2014. The articles of association of the Company (the Articles)
have not been amended since the incorporation of the Company;

- the Company's share capital is set at nineteen thousand Canadian Dollars (CAD 19,000.-), represented by nineteen
thousand (19,000) shares in registered form, having a nominal value of one Canadian Dollar (CAD 1) each, all entirely
subscribed and fully paid up;

- the Sole Shareholder has full and complete knowledge of the Articles and of the Company's financial situation;

- the Sole Shareholder, in its capacity as sole shareholder of the Company, resolves to dissolve the Company with
immediate effect and to put it into liquidation (liquidation volontaire);

- the Sole Shareholder resolves to act as liquidator of the Company;
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- the Sole Shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, declares that:

(i) the activity of the Company has ceased;

(ii) the liquidation accounts have been prepared and show that all the known liabilities of the Company have been
settled or fully provided for;

(iii) it will receive all the outstanding assets of the Company; and

(iv) it will assume all hidden or unknown liabilities (if any).

- the Sole Shareholder approves the liquidation accounts of the Company dated March 11, 2015;

- the Sole Shareholder waives the appointment of a liquidation auditor;

- the Sole Shareholder resolves to grant the managers of the Company full discharge for the performance of their
respective mandates up to the date of the present meeting;

- the Sole Shareholder resolves to confirm that the Company is hereby liquidated and the liquidation is closed;

- the Sole Shareholder resolves to keep the books, documents and records of the Company at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg for a period of five (5) years after the publication of this deed in the
Mémorial and to pay any and all costs associated with the liquidation;

- the Sole Shareholder resolves to grant power to any employee of Alter Domus Luxembourg S.à r.l. and any employee
of the notary enacting this deed, each of them acting individually, to carry-out and perform any formalities necessary to
complete and file any outstanding tax returns of the Company and to undertake any formalities necessary in connection
with the closing the Company's liquidation (including the transfer of any outstanding assets) and these powers expiring
one (1) year after the closing of the Company's liquidation.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the Sole Shareholder that this
deed is drawn up in English followed by a French version and that in case of discrepancies, the English version prevails.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Echternach, on the date first stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the Sole Shareholder's authorised representative.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le onzième jour de mars,

Par-devant le soussigné Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

GCP Canada, LLC, une société à responsabilité limitée (limited liability company) constituée et régie selon le droit de
l'Etat du Delaware, ayant son siège social à Corporation Service Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington,
Delaware 19808, County of New Castle, USA, immatriculée auprès du secrétaire d'état de l'Etat du Delaware (Secretary
of State of the State of Delaware) sous le numéro 5432294 (l'Associé Unique),

ici représenté par Peggy Simon, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à L-6475 Echternach, 9, Rabatt, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé.

Après signature ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instrumentant, ladite procuration
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- l'Associé Unique détient la totalité des parts sociales de GCP Alder Ridge S.à r.l., une société à responsabilité limitée
dont le siège social se situe au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184060 et disposant d'un capital social s'élevant à dix-
neuf mille dollars canadiens (CAD 19.000,-), (la Société);

- la Société a été constituée le 22 novembre 2013 suivant acte dressé par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence
à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations (le
Mémorial) numéro 779 du 26 mars 2014. Les statuts de la Société (les Statuts) n'ont pas été modifiés depuis la constitution
de la Société;

- le capital social de la Société est fixé à dix-neuf mille dollars canadiens (CAD 19.000,-), représenté par dix-neuf mille
(19.000) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un dollar canadien (CAD 1) chacune, toutes
entièrement souscrites et libérées;

- l'Associé Unique a pris connaissance des Statuts et connaît parfaitement la situation financière de la Société;

- l'Associé Unique décide, en sa qualité d'associé unique de la Société, de dissoudre la Société avec effet immédiat et
de la placer en liquidation volontaire;

- l'Associé Unique décide d'agir en tant que liquidateur de la Société;

- l'Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que:

(i) l'activité de la Société a cessé;
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(ii) les comptes de liquidation ont été préparés et montrent que l'ensemble du passif connu de la Société a été payé
ou provisionné;

(iii) il va recevoir tous les actifs restants de la Société; et

(iv) il prendra à sa charge, le cas échéant, tout le passif caché ou inconnu à ce jour.

- l'Associé Unique approuve les comptes de liquidation de la Société datés du 11 mars 2015;

- l'Associé Unique renonce à la nomination d'un commissaire à la liquidation;

- l'Associé Unique décide de donner pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exécution de leur
mandat respectif jusqu'à la date de la présente assemblée;

- l'Associé Unique décide de confirmer que la Société est par conséquent liquidée et sa liquidation est clôturée;

- l'Associé Unique décide de conserver les livres, documents et registres de la Société au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, durant une période de cinq (5) ans à compter de la publication du présent
acte au Mémorial et de payer tous les frais en rapport avec la liquidation;

- l'Associé Unique décide de donner pouvoir à tout employé de Alter Domus Luxembourg S.à r.l. et du notaire
instrumentant, chacun d'eux agissant individuellement, afin d'accomplir et d'exécuter toutes les formalités nécessaires
afin de compléter et de déposer toute déclaration fiscale manquante de la Société et d'accomplir toutes les formalités
nécessaires en relation avec la clôture de la liquidation de la Société (y compris le transfert de tous les actifs restants),
ces pouvoirs expirant une (1) année après la clôture de la liquidation de la Société.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la demande de l'Associé Unique, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française et que, en cas de divergences, la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de l'Associé Unique.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 11 mars 2015. Relation: GAC/2015/2016. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 16 mars 2015.

Référence de publication: 2015041609/118.

(150048033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2015.

Iridium Finances S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 90.644.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de manière extraordinaire le 27.01.2015

Sixième résolution:

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire étant arrivés à échéance, l'Assemblée Générale décide de re-
nouveler à compter du 07.11.2014 le mandat d'Administrateur et de Président du Conseil d'Administration de Monsieur
Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal, né à Luxembourg le 23.09.1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2,
Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg , le mandat d'Administrateur de Monsieur Pierre LENTZ, Expert-comp-
table, né à Luxembourg le 22.04.1959, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg; le mandat d'Administrateur de Monsieur Gerdy ROOSE, Expert-comptable, né à Wevelgem (Bel-
gique) le 14.02.1966, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg,
ainsi que celui de Commissaire de la société AUDIEX S.A., ayant son siège social au 9, Rue du Laboratoire, L-1911
Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B et le numéro
65.469, pour une nouvelle période de six ans jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire annuelle qui se tiendra
en 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IRIDIUM FINANCES S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2015041066/23.

(150046616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.
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Agile Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 152.973.

Il résulte des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire de la Société en date du 17 mars 2015 que:

- Madame Ingrida Mikenaite, ayant son adresse au 26-16, P. Zadeikos str., Vilnius, Lithuania démissionne de son poste
d’administrateur B de la société avec effet au 17 mars 2015;

- Monsieur Šarūnas Nakutis, ne le 18 juillet 1980 a Kaunas, Lituanie et ayant son adresse au Sidabro Kalno str., 16-2,
LT-12189, Vilnius, Lituanie est nomme en remplacement de l’administrateur B démissionnaire avec effet au 17 mars 2015
jusqu'à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2019;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 19 mars 2015.

Référence de publication: 2015044237/15.

(150050385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Valve Sound S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 18, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 169.790.

EXTRAIT

Il résulte d'un procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire de la société VALVE SOUND S.A. qui s'est tenue
au siège social de la société le 04 mars 2015 que:

- La société accepte la démission de Monsieur BERLOFFA-SPADAFORA Matteo de son poste d'administrateur avec
effet au 03 mars 2015.

- Est nommé en tant qu'administrateur Monsieur DEVILLERS Jean-François, né le 19 mars 1970 à Huy (Belgique),
demeurant au 38A, rue les Communes (OMB), B-4540 Amay, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2015.
Pour VALVE SOUND S.A.
LPL Expert-Comptable Sàrl

Référence de publication: 2015043267/18.

(150049546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2015.

Socofi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 36.182.

In the year two thousand and fifteen, on the second day of March.

Before Us, Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-sur-Alzette

There appeared:

Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/Alzette, acting as proxy-
holder of

IFS Capital Luxemburg II S.A., a Luxembourg public company limited by shares (société anonyme), having its registered
office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade registry (R.C.S. Luxembourg)
under number B 159.175 (the Sole Shareholder),

here represented by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary will remain attached
to these minutes, and be submitted, together with this deed, to the registration formalities;

The Sole Shareholder, acting as foresaid, representing the whole corporate capital of the Luxembourg société anonyme
SOCOFI S.A., registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 36.182, with registered
office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg (the Company) and incorporated under the laws of Luxembourg
pursuant to a deed of Me Reginald NEUMAN, notary residing in Luxembourg, dated February 7, 1991, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C-N° 300 of August 2, 1991.

The Sole Shareholder represented as foresaid requested the undersigned notary to act the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint the Sole Shareholder, as liquidator (liquidateur) in relation to the liquidation
of the Company (the Liquidator).

The Liquidator has the widest powers to do everything, which is required for the liquidation of the Company and the
disposal of the assets of the Company under its sole signature.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the Luxem-
bourg act dated 10 th August, 1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act 1915).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Companies Act 1915, without the prior authorisation of the general meeting of shareholders. The Liquidator may,
under its sole responsibility, delegate its powers for specific operations or tasks to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in its sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the Companies Act 1915.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to instruct the Liquidator to execute at the best of its abilities and with regard to the
circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states hereby that at the request of the above appearing
persons, this notarial deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the same appearing
persons, and in the case of discrepancy between the English and French versions, the English version shall prevail.

Whereas this notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the date stated at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the said person signed together with us, the notary the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le deuxième jour du mois de mars.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

A comparu:

Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement à Esch/Alzette, agis-
sant en sa qualité de mandataire pour

IFS Capital Luxemburg II S.A., une société anonyme avec siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg, section B, sous le numéro B 159.175 (l’Actionnaire
Unique) ici représentée en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,

laquelle procuration, après signature ne varietur par la mandataire de l'Actionnaire Unique et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement;

Laquelle Actionnaire Unique, agissant comme ci-avant, représentant l'intégralité du capital social de la société anonyme
SOCOFI S.A., enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 36.182, avec siège
social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg (la Société), constituée suivant acte reçu par Maître Reginald NEU-
MAN, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 7 février 1991, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations, C-N° 300 du 2 août 1991.

Laquelle Actionnaire Unique, représenté comme ci-avant a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Actionnaire Unique décide de dissoudre et liquider volontairement la Société.

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide de nommer comme liquidateur l'Actionnaire Unique, (le Liquidateur), en relation avec la
liquidation volontaire de la Société.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir sous sa seule signature tout acte nécessaire pour la
liquidation de la Société et la réalisation de son actif.
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Troisième résolution

L'Actionnaire Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et d'exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus aux
articles 145 de la Loi de 1915, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des actionnaires. Le Liquidateur pourra
déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement déterminées, à une
ou plusieurs personnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux actionnaires de la Société conformé-
ment à l'article 148 de la Loi de 1915.

Quatrième résolution

L'Actionnaire Unique décide de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard aux circonstances, tous les
actifs de la Société, et de payer toutes les dettes de la Société.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande des comparants, le
présent acte notarié est rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction française. Sur la demande des mêmes comparants
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé ensemble avec le notaire
le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 mars 2015. Relation: EAC/2015/5542. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2015041267/96.

(150047111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Belzi S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 184.206.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2015.
Pour: BELZI S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015044287/14.

(150050782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Outlet Site Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.521,00.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 178.117.

In the year two thousand and fourteen, the twenty-seventh day of October, before Maître Francis Kesseler, notary
residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholder of Outlet Site Holdings S.à r.l., a Luxembourg private
limited liability company (société à responsabilité limitée) with registered office 5 rue du Kiem, L-1857 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under number
B 178.117 (the Company). The Company has been incorporated on May 30, 2013 pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations on August
8, 2013 under number 1918. The articles of associations of the Company (the Articles) were amended most recently
pursuant to a deed received by Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, on May 19, 2014, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2166 dated August 14, 2014.

54593



L U X E M B O U R G

THERE APPEARED:

Outlet Site JV S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) with registered
office 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Register of Com-
merce and Companies of Luxembourg under number B 178.113 (the Sole Shareholder),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, notary’s clerk, whose professional address is in Esch-
sur-Alzette, by virtue of a power of attorney given under private seal,

which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company.

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Reclassification of two (2) tracking shares of class A into two (2) tracking shares of class B with a par value one Euro
(EUR 1) each and reallocation of the share premium attached to these two (2) tracking shares of class A to the share
premium account attached to the tracking shares of class B;

2. Subsequent amendment and restatement of article 5.1 of the articles of association of the Company the reclassifi-
cation of shares into the share capital adopted under item 1.;

3. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.àr.l. and any
employee of Intertrust Luxembourg S.A. to proceed on behalf of the Company to the registration of the reclassification
of shares in the register of shareholders of the Company; and

4. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder acknowledges that the Company issued on October 16, 2013 inter alia two (2) tracking shares
of class A with a par value of one euro (EUR 1) each (the Class A Shares), subscribed by the Sole Shareholder and paid
by contributions in cash and in kind amounting to four hundred one thousand one hundred and thirty-three euros (EUR
401,133) which was allocated as follows:

(i) an amount of two euros (EUR 2) to the share capital account of the Company; and

(ii) an amount of four hundred one thousand one hundred and thirty-one euros (EUR 401,131) to the share premium
account of the Company attached to the Class A Shares.

The Sole Shareholder resolves to reclassify the two (2) Class A Shares into two (2) tracking shares of class B with a
par value of one euro (EUR 1) each (the Class B Shares) and to reallocate the share premium in an amount of four hundred
one thousand one hundred and thirty-one euros (EUR 401,131) attached to these two (2) Class A Shares to the share
premium account attached to the Class B Shares.

Second resolution

The Sole Shareholder further resolves to amend and restate article 5.1 of the Articles so that they read henceforth
as follows:

“ Art. 5. Capital.

5.1 The share capital is set at twelve thousand five hundred twenty-one euro (EUR 12,521), represented by (i) twelve
thousand five hundred (12,500) ordinary shares (collectively, the Ordinary Shares and individually, an Ordinary Share),
(ii) thirteen (13) tracking shares of class A (collectively, the Tracking Shares of Class A and individually, a Tracking Share
of Class A), and (iii) eight (8) tracking shares of class B (collectively, the Tracking Shares of Class B and individually, a
Tracking Share of Class B) in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1) each.”

Third resolution

The Sole Shareholder resolve to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes and to authorise and empower any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff in
Luxembourg and any employee of Intertrust Luxembourg S.A, each acting individually, to proceed on behalf of the Com-
pany, to the registration of the reclassification of shares in the register of shareholders of the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, and at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Esch-sur-Alzette, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

54594



L U X E M B O U R G

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le vingt-septième jour d’octobre, par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence
à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé de Outlet Site Holdings S.à r.l., une société à res-
ponsabilité limitée luxembourgeoise dont le siège social est établi au 5 rue du Kiem, L-1857 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.117 (la
Société). La Société a été constituée le 30 mai 2013 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à
Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 8 août 2013 sous le numéro 1918. Les statuts
de la Société (les Statuts) ont été modifiés récemment suivant un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence
à Esch-sur-Alzette, le 19 mai 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2166 le 14 août
2014.

A COMPARU:

Outlet Site JV S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise dont le siège social est établi au 6 rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.113 (l’Associé Unique),

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à
Esch-sur-Alzette, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé,

laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et
le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui auprès des autorités d’enregistre-
ment.

L’Associé Unique a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que l’Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:

1. reclassement des deux (2) parts sociales traçantes de classe A en deux (2) parts sociales traçantes de classe B ayant
une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune et réaffectation de la prime d’émission attachée aux deux (2) parts
sociales traçantes de classe A au compte prime d’émission attaché aux parts sociales traçantes de classe B;

2. Modification subséquente et reformulation de l’article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter le reclassement
des parts sociales dans le capital social adoptée au point 1;

3. Modification du registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les changements ci-dessus avec pouvoir et
autorité donnés à tout gérant de la Société, tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.àr.l. et tout employé
de Intertrust Luxembourg S.A., pour procéder pour le compte de la Société au reclassement des parts sociales dans le
registre des associés de la Société; et

4. Divers.

III. Que l’Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique prend acte que la Société a émis le 16 octobre 2013, inter alia, deux (2) parts sociales traçantes de
classe A ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe A) souscrit par l’Associé
Unique et libérées par un apport en numéraire et en nature d’un montant de quatre cent un mille cent trente-trois euros
(EUR 401.133) qui a été affecté comme suit:

(i) un montant de deux euros (EUR 2) au compte de capital social de la Société; et

(ii) un montant de quatre cent un mille cent trente et un euros (EUR 401.131) au compte de prime d’émission de la
Société attaché aux Parts Sociales de Classe A.

L’Associé Unique décide de reclasser les deux (2) Parts Sociales de Classe A en deux (2) part sociales traçantes de
classe B ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune (les Parts Sociales de Classe B) et de réaffecter la prime
d’émission d’un montant de quatre cent un mille cent trente et un euros (EUR 401.131) attachée à ces deux (2) Parts
Sociales de Classe A au compte prime d’émission attaché aux Parts Sociales de Classe B.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide en outre de modifier et reformuler l’article 5.1 des Statuts de sorte qu'il ait désormais la teneur
suivante:

“ Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cent vingt-et-un euros (EUR 12.521), représenté par (i) douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales ordinaires (collectivement les Parts Sociales Ordinaires et individuellement, une Part Sociale
Ordinaire), (ii) treize (13) parts sociales traçante de classe A (collectivement les Parts Sociales Traçantes de Classe A et
individuellement une Part Sociale Traçante de Classe A), et (iii) huit (8) parts sociales traçantes de classe B (collectivement
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les Parts Sociales Traçante de Classe B et individuellement une Part Sociale Traçante de Classe B) sous forme nominative,
ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune."

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les changements ci-
dessus avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg
S.àr.l. et tout employé de Intertrust Luxembourg S.A., pour procéder pour le compte de la Société au reclassement des
parts sociales dans le registre des associés de la Société.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française, et à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé avec

nous, le notaire, le présent acte original.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 novembre 2014. Relation: EAC/2014/14987. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015043109/146.
(150049146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2015.

GB WFC S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 194.238.

In the year two thousand and fifteen on the fifth day of March,
before the undersigned Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of GB WFC S.C.A., a société en commandite par actions, incorpo-

rated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edward
Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’
Register under number B 194238 (the “Company”), incorporated on 28 January 2015 pursuant to a deed of the under-
signed notary, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. The articles of association have
not been amended since then.

The Meeting is chaired by Mrs Gersende Masfayon, maître en droit, with professional address in Luxembourg (the
“Chairman”).

The Chairman appoints Mr Olivier Harles, avocat, with professional address in Luxembourg, as secretary of the Meeting
(the “Secretary”) and as scrutineer of the Meeting (the “Scrutineer”).

The Chairman declares and requests the notary to state, whereby the Meeting agrees, that:
- all the shareholders present or represented and the number of shares held by them is shown on an attendance list

signed by the shareholders or their proxies, by the office of the meeting and the notary. The said list as well as the proxies
initialled ne varietur will be registered with the deed;

- pursuant to the attendance list, the whole share capital (including all non-voting shares in issue) is present or repre-
sented in this extraordinary general assembly and the shareholders present or represented declare that they have had
notice and knowledge of the agenda prior to the meeting, and agree to waive the notice requirements;

- the Meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Temporary decrease of the share capital from its current amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000) to one
euro (EUR 1) through the cancellation of all shares of class A and shares of class B currently in issue.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of two hundred and twenty-four thousand two hundred
and forty-three euro and forty-nine cents (EUR 224,243.49) so as to bring it from one euro (EUR 1) up to two hundred
and twenty-four thousand two hundred and forty-four euro and forty-nine cents (EUR 224,244.49) through the issuance
of three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred and one (3,525,801) Class A1 Shares, three million
five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) Class A2 Shares, three million five hundred and twenty-
five thousand eight hundred (3,525,800) Class A3 Shares, three million five hundred and twenty-five thousand eight
hundred (3,525,800) Class A4 Shares, three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800)
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Class A5 Shares, nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B1 Shares, nine hundred and fifty-nine
thousand seventy (959,070) Class B2 Shares, nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B3 Shares,
nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) Class B4 Shares and nine hundred and fifty-nine thousand sixty-
nine (959,069) Class B5 Shares, having a nominal value of one cent (EUR 0,01) each.

3. Amendment of article 7 of the articles of association of the Company.
4. Miscellaneous.
After duly considering each item on the agenda, the shareholders entitled to vote unanimously took the following

resolutions (it being understood that the holders of non-voting shares did attend the meeting but did only vote on the
following resolutions to the extent applicable under the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as
amended, hereinafter the “Law”):

First resolution

The shareholders entitled to vote unanimously resolve to temporarily decrease the share capital of the Company by
an amount of thirty thousand nine hundred and ninety-nine euro (EUR 30,999) through the cancellation of:

- all the one million five hundred and forty-nine thousand nine hundred and fifty (1,549,950) shares of class A; and
- all the one million five hundred and forty-nine thousand nine hundred and fifty (1,549,950) shares of class B;
in issue, so as to momentarily bring the share capital of the Company to an amount of one euro (EUR 1), represented

by one hundred management shares of a nominal value of one cent (EUR 0.01) each.
As a result of such capital reduction, each holder of shares so cancelled is entitled to receive a cash amount corres-

ponding to the aggregate nominal value of such shares, subject however to the compliance by the Company with article
69 of the Law.

Second resolution

Simultaneously with the above reduction of the share capital, the shareholders entitled to vote unanimously resolve
to increase the share capital of the Company by an amount of two hundred and twenty-four thousand two hundred and
forty-three euro and forty-nine cents (EUR 224,243.49) so as to bring it from its amount of one euro (EUR 1) up to two
hundred and twenty-four thousand two hundred and forty-four euro and forty-nine cents (EUR 224,244.49) through the
issuance of twenty-two million four hundred and twenty-four thousand three hundred and forty-nine (22,424,349) shares
split among the following classes:

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred and one (3,525,801) Class A1 Shares of the
Company;

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) Class A2 Shares of the Company;
- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) Class A3 Shares of the Company;
- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) Class A4 Shares of the Company;
- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) Class A5 Shares of the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B1 Shares of the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B2 Shares of the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B3 Shares of the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) Class B4 Shares of the Company; and
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) Class B5 Shares of the Company;
having a nominal value of one cent (EUR 0,01) each.

Subscription and payment

Thereupon, the issued shares have been subscribed as follows:
1) Greenbriar Equity Fund III AIV WFCI, L.P., an exempted limited partnership incorporated and existing under the

laws of Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Companies of the Cayman Islands under number
MC-80527, having its registered office at c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, Grand
Cayman KY1-1104, Cayman Islands and being a limited shareholder of the Company, here represented by Mr Olivier
Harles, previously named, by virtue of a proxy given under private seal,

declares to subscribe for:
- three million four hundred and twelve thousand six hundred and seventy-three (3,412,673) Class A1 Shares in the

Company;
- three million four hundred and twelve thousand six hundred and seventy-two (3,412,672) Class A2 Shares in the

Company;
- three million four hundred and twelve thousand six hundred and seventy-two (3,412,672) Class A3 Shares in the

Company;
- three million four hundred and twelve thousand six hundred and seventy-two (3,412,672) Class A4 Shares in the

Company; and
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- three million four hundred and twelve thousand six hundred and seventy-two (3,412,672) Class A5 Shares in the
Company;

each having a nominal value of one cent (EUR 0.01).
Each share is subscribed for a total amount of one euro (EUR 1), out of which one cent (EUR 0.01) is allocated to the

share capital of the Company and ninety-nine cents (EUR 0.99) is allocated to the share premium.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Greenbriar Equity

Fund III AIV WFCI, L.P., prenamed, to the Company in this respect amounts to seventeen million sixty-three thousand
three hundred sixty-one euro (EUR 17,063,361).

2) Greenbriar Equity Fund III-A AIV WFCI, L.P., an exempted limited partnership incorporated and existing under the
laws of Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Companies of the Cayman Islands under number
MC-80533, having its registered office at c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, Grand
Cayman KY1-1104, Cayman Islands, and being a limited shareholder of the Company, here represented by Mr Olivier
Harles, previously named, by virtue of a proxy given under private seal,

declares to subscribe for
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B1 Shares in the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B2 Shares in the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) Class B3 Shares in the Company;
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) Class B4 Shares in the Company; and
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) Class B5 Shares in the Company;
each having a nominal value of one cent (EUR 0.01).
Each share is subscribed for a total amount of one euro (EUR 1), out of which one cent (EUR 0.01) is allocated to the

share capital of the Company and ninety-nine cents (EUR 0.99) is allocated to the share premium.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Greenbriar Equity

Fund III-A AIV WFCI, L.P., prenamed, to the Company in this respect amounts to four million seven hundred ninety-five
thousand three hundred forty-eight euro (EUR 4,795,348).

3) Greenbriar Co-Investment Partners III AIV WFCI, L.P., an exempted limited partnership incorporated and existing
under the laws of Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Companies of the Cayman Islands under
number MC-80529, having its registered office at c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House,
Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands, and being a limited shareholder of the Company, here represented by Mr
Olivier Harles, previously named, by virtue of a proxy given under private seal,

declares to subscribe for:
- one hundred and thirteen thousand one hundred and twenty-eight (113,128) Class A1 Shares in the Company;
- one hundred and thirteen thousand one hundred and twenty-eight (113,128) Class A2 Shares in the Company;
- one hundred and thirteen thousand one hundred and twenty-eight (113,128) Class A3 Shares in the Company;
- one hundred and thirteen thousand one hundred and twenty-eight (113,128) Class A4 Shares in the Company; and
- one hundred and thirteen thousand one hundred and twenty-eight (113,128) Class A5 Shares in the Company;
each having a nominal value of one cent (EUR 0.01).
Each share is subscribed for a total amount of one euro (EUR 1), out of which one cent (EUR 0.01) is allocated to the

share capital of the Company and ninety-nine cents (EUR 0.99) is allocated to the share premium.
All the above shares are subscribed in exchange for cash and the aggregate contribution made by Greenbriar Co-

Investment Partners III AIV WFCI, L.P., prenamed, to the Company in this respect amounts to five hundred sixty-five
thousand six hundred forty euro (EUR 565,640).

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The total subscription price of twenty-two million four hundred twenty-four thousand three hundred forty-nine euro
(EUR 22,424,349) is allocated as follows:

- two hundred twenty-four thousand two hundred forty-three euro and forty-nine cent (EUR 224,243.49) to the share
capital of the Company; and

- twenty-two million two hundred thousand one hundred five euro and fifty-one cent (EUR 22,200,105.51) to the share
premium of the Company.

The amount of twenty-two million four hundred twenty-four thousand three hundred forty-nine euro (EUR
22,424,349) is at the free disposal of the Company, as it has been proved to the undersigned notary who expressly
acknowledges it.

Third resolution

As a consequence of the above resolutions, the shareholders entitled to vote unanimously resolve to amend Article
7 of the articles of association of the Company, which shall now read as follows:
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“ Art. 7. The Company's share capital is set at two hundred and twenty-four thousand two hundred and forty-four
euro and forty-nine cents (EUR 224,244.49) represented by twenty-two million four hundred and twenty-four thousand
four hundred and forty-nine (22,424,449) shares consisting of:

(i) one hundred (100) management shares (the “Management Share”) having a nominal value of one cent (EUR 0.01)
each;

(ii) seventeen million six hundred and twenty-nine thousand one (17,629,001) shares of class A (the “Class A Shares”)
divided into subclasses as follows:

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred and one (3,525,801) shares of class A1 (the “Class
A1 Shares”);

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) shares of class A2 (the “Class A2
Shares”);

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) shares of class A3 (the “Class A3
Shares”);

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) shares of class A4 (the “Class A4
Shares”); and

- three million five hundred and twenty-five thousand eight hundred (3,525,800) shares of class A5 (the “Class A5
Shares”);

with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each; and
(iii) four million seven hundred and ninety-five thousand three hundred and forty-eight (4,795,348) shares of class B

(the “Class B Shares”) divided into sub-classes as follows:
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) shares of class B1 (the “Class B1 Shares”);
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) shares of class B2 (the “Class B2 Shares”);
- nine hundred and fifty-nine thousand seventy (959,070) shares of class B3 (the “Class B3 Shares”);
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) shares of class B4 (the “Class B4 Shares”); and
- nine hundred and fifty-nine thousand sixty-nine (959,069) shares of class B5 (the “Class B5 Shares”);
with a nominal value of one cent (EUR 0.01) each.
The Class A Shares and the Class B Shares are hereinafter collectively referred to as the “Ordinary Shares” and

individually as an “Ordinary Share”. The Class A Shares and the Class B Shares shall constitute separate classes of shares
in the Company. Each Class A Share and Management Share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general
meetings of shareholders. The Class B Shares are non-voting shares as provided for in article 44 of the Luxembourg
Company Law.”

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to six thousand euro.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
parties and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder of the appearing
parties signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux-mille quinze, le cinquième jour du mois de mars,
par-devant nous, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’ «Assemblée») de GB WFC S.C.A., une société en com-

mandite par actions constituée et existant sous les lois du Luxembourg ayant son siège social au 15, rue Edward Steichen,
L-2450 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 194238 (la «Société»), constituée le 28 janvier 2015 en vertu d'un acte du notaire instrumentant, non
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis
lors.

L'Assemblée est présidée par Madame Gersende Masfayon, maître en droit, de résidence professionnelle à Luxembourg
(le «Président»).

Le président nomme comme secrétaire Monsieur Olivier Harles, avocat, de résidence professionnelle à Luxembourg
(le «Secrétaire») ainsi que comme scrutateur de l’Assemblée (le «Scrutateur»).

Le Président déclare et demande au notaire de constater, tandis que l’Assemblée accepte, que:
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- tous les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par eux sont indiqués sur une liste de
présence signée par les actionnaires, le bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi que les
procurations signées ne varietur resteront annexées au présent procès-verbal;

- il ressort de la liste de présence que la totalité du capital social de la Société (incluant toutes les actions sans droit
de vote émises) est présent ou représenté à cette assemblée générale extraordinaire et que les actionnaires présents ou
représentés déclarent avoir été informés et avoir eu connaissance de l’agenda avant l’assemblée, et consentent à renoncer
les formalités de convocation;

- l'Assemblée est dûment constituée peut donc valablement statuer l'ordre du jour dont les participants ont été
préalablement informés.

Agenda

1. Réduction temporaire du capital social de son montant actuel de son montant actuel de trente et un mille euro
(EUR 31.000) à un euro (EUR 1) par l’annulation de toutes les actions de classe A et actions de classe B actuellement
émises.

2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de deux cent vingt-quatre mille deux cent quarante-trois
euro et quarante-neuf centimes (EUR 224.243,49) afin de le porter de son montant actuel d’un euro (EUR 1) à un montant
de deux cent vingt-quatre mille deux cent quarante-quatre euro et quarante-neuf centimes (EUR 224.244,49) par l’émis-
sion de trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cent un (3.525.801) Actions de Classe A1, trois millions cinq cent
vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A2, trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3,525,800)
Actions de Classe A3, trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A4, trois millions
cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A5, neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix
(959.070) Actions de Classe B1, neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B2, neuf cent
cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B3, neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069)
Actions de Classe B4 et neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) Actions de Classe B5, ayant une valeur
nominale d’un centime (EUR 0.01) chacune.

3. Modification de l’article 7 des statuts de la Société.
4. Divers.
Après avoir dûment examiné chaque point figurant à l’ordre du jour, les actionnaires ayant le droit de vote ont pris à

l’unanimité les résolutions suivantes (étant entendu que les détenteurs d’actions sans droit de vote ont assisté à l’assemblée
mais n’ont pas voté les résolutions suivantes en vertu de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que
modifiée, ci-après la «Loi»):

Première résolution

Les actionnaires ayant le droit de vote décident à l’unanimité de réduire provisoirement le capital social de la Société
d’un montant de trente mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (EUR 30.999) par l’annulation de:

- la totalité des un million cinq cent quarante-neuf mille neuf cent cinquante (1.549.950) actions de classe A; et
- la totalité des un million cinq cent quarante-neuf mille neuf cent cinquante (1.549.950) actions de classe B;
actuellement émises, afin de porter momentanément le capital social de la Société à un montant d’un euro (EUR 1),

représenté par cent actions de commandité ayant une valeur nominale d’un centime (EUR 0,01) chacune.
En conséquence de l’augmentation de capital, chaque détenteur d’actions ainsi annulées est habilité à recevoir un

montant en espèce correspondant à la valeur nominale totale de telles actions, dans la limite du respect par la Société de
l’article 69 de la Loi.

Deuxième résolution

Concomitamment à la réduction de capital ci-dessus mentionnée, les actionnaires ayant le droit de vote décident à
l’unanimité d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de deux-cent vingt-quatre mille deux cent quarante-
trois euro et quarante-neuf centimes (EUR 224.243,49) afin de le porter de son montant actuel d’un euro (EUR 1) à un
montant de deux-cent vingt-quatre mille deux cent quarante-quatre euro et quarante-neuf centimes (EUR 224.244,49)
par l’émission de vingt-deux millions quatre cent vingt-quatre mille trois cent quarante-neuf (22.424.349) actions réparties
parmi les classes suivantes:

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cent un (3.525.801) Actions de Classe A1 de la Société;
- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A2 de la Société;
- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A3 de la Société;
- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A24 de la Société;
- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) Actions de Classe A5 de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B1 de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B2 de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B3 de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) Actions de Classe B4 de la Société;
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- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) Actions de Classe B5 de la Société;
ayant une valeur nominale d’un centime (EUR 0,01) chacune.

Souscription et paiement

Ainsi, les actions émises ont été souscrites de la façon suivante:
1) Greenbriar Equity Fund III AIV WFCI., L.P., un exempted limited liability partnership constitué et existant sous les

lois des Iles Caïmans, immatriculé au Registrar of Exempted Companies des Iles Caïmans sous le numéro MC-80527,
ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104,
Cayman Islands, et étant un actionnaire commanditaire de la Société, ci-représenté par Olivier Harles, avocat, de résidence
au Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé,

déclare souscrire à:
- trois millions quatre cent douze mille six cent soixante-treize (3.412.673) Actions de Classe A1 au sein de la Société,
- trois millions quatre cent douze mille six cent soixante-douze (3.412.672) Actions de Classe A2 au sein de la Société,
- trois millions quatre cent douze mille six cent soixante-douze (3.412.672) Actions de Classe A3 au sein de la Société,
- trois millions quatre cent douze mille six cent soixante-douze (3.412.672) Actions de Classe A4 au sein de la Société,
- trois millions quatre cent douze mille six cent soixante-douze (3.412.672) Actions de Classe A5 au sein de la Société,
ayant une valeur nominale d’un centime (EUR 0,01) chacune.
Chacune des actions est souscrite pour un montant total d’un euro (EUR 1), dont un centime (EUR 0,01) est alloué

au capital social de la Société et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR 0.99) sont alloués à la prime d’émission.
Toutes les actions ci-dessus mentionnées sont souscrites en échange d’une contribution en numéraire apportée par

Greenbriar Equity Fund III AIV WFCI, L.P., prénommé, s’élevant à dix-sept millions soixante-trois mille trois cent soixante
et un euro (EUR 17.063.361).

2) Greenbriar Equity Fund III-A AIV WFCI, L.P., un exempted limited liability partnership constitué et existant sous
les lois des Iles Caïmans, immatriculé au Registrar of Exempted Companies des Iles Caïmans sous le numéro MC-80533,
ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104,
Iles Caïmans, étant un actionnaire commanditaire de la Société, ci-représenté par Olivier Harles, avocat, de résidence à
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé,

déclare souscrire à
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B1 au sein de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B2 au sein de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) Actions de Classe B3 au sein de la Société;
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) Actions de Classe B4 au sein de la Société; et
- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) Actions de Classe B5 au sein de la Société;
ayant une valeur nominale d’un centime (EUR 0,01) chacune.
Chacune des actions est souscrite pour un montant total d’un euro (EUR 1), dont un centime (EUR 0,01) est alloué

au capital social de la Société et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR 0.99) sont alloués à la prime d’émission.
Toutes les actions ci-dessus mentionnées sont souscrites en échange d’une contribution en numéraire apportée par

Greenbriar Equity Fund III-A AIV WFCI, L.P., prénommé, s’élevant à quatre millions sept cent quatre-vingt-quinze mille
trois cent quarante-huit euro (EUR 4.795.348).

3) Greenbriar Co-Investment Partners III AIV WFCI, L.P., un exempted limited liability partnership constitué et existant
sous les lois des Iles Caïmans, immatriculé au Registrar of Exempted Companies des Iles Caïmans sous le numéro
MC-80529, ayant son siège social à c/o Maples Corporate Services Limited, P.O. Box 309, Ugland House, Grand Cayman
KY1-1104, Iles Caïmans, et étant un actionnaire commanditaire de la Société, ci-représenté par Olivier Harles, avocat,
de résidence à Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à

- cent treize mille cent vingt-huit (113.128) Actions de Classe A1 au sein de la Société;
- cent treize mille cent vingt-huit (113.128) Actions de Classe A2 au sein de la Société;
- cent treize mille cent vingt-huit (113.128) Actions de Classe A3 au sein de la Société;
- cent treize mille cent vingt-huit (113.128) Actions de Classe A4 au sein de la Société; et
- cent treize mille cent vingt-huit (113.128) Actions de Classe A5 au sein de la Société;
ayant une valeur nominale d’un centime (EUR 0.01) chacune.
Chacune des actions est souscrite pour un montant total d’un euro (EUR 1), dont un centime (EUR 0,01) est alloué

au capital social de la Société et quatre-vingt-dix-neuf centimes (EUR 0.99) sont alloués à la prime d’émission.
Toutes les actions ci-dessus mentionnées sont souscrites en échange d’une contribution en numéraire apportée par

Greenbriar Co-Investment Partners III AIV WFCI, L.P., prénommé, s’élevant à cinq cent soixante-cinq mille six cent
quarante euro (EUR 565,640)

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire instrumentant, resteront
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d’enregistrement.
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Le prix total de souscription de vingt-deux millions quatre cent vingt-quatre mille trois cent quarante-neuf (EUR
22.424.349) est alloué comme suit:

- deux cent vingt-quatre mille deux cent quarante-trois euro et quarante-neuf centimes (EUR 224.243,49) au capital
social de la Société, et

- vingt-deux millions deux cents mille cent cinq euro et cinquante et un centimes (EUR 22.200.105,51) à la prime
d’émission de la Société.

Le montant de vingt-deux millions quatre cent vingt-quatre mille trois cent quarante-neuf (EUR 22.424.349) est à la
libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire soussigné, qui le reconnaît expressément.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions prises ci-dessus, les actionnaires ayant le droit de vote décident à l’unanimité de
modifier l’article 7 des statuts de la Société, qui doivent maintenant avoir la teneur suivante:

« Art. 7. La Société a un capital souscrit de deux cent vingt-quatre mille deux cent quarante-quatre euros et quarante-
neuf centimes (EUR 224.244,49) représenté par vingt-deux millions quatre cent vingt-quatre mille quatre cent quarante-
neuf (22.424.449) actions, composées de:

(i) cent (100) actions de commandité (les «Actions de Commandité») d’une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR
0,01) chacune,

(ii) dix-sept millions six cent vingt-neuf mille une (17.629.001) actions de classe A (les «Actions de Classe A») subdi-
visées dans les sous-classes suivantes:

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cent une (3.525.801) actions de classe A1 (les «Actions de Classe A1»);

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) actions de classe A2 (les «Actions de Classe A2»);

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) actions de classe A3 (les «Actions de Classe A3»);

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) actions de classe A4 (les «Actions de Classe A4»); et

- trois millions cinq cent vingt-cinq mille huit cents (3.525.800) actions de classe A5 (les «Actions de Classe A5»);

d’une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0.01) chacune

(iii) quatre millions sept cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-huit (4.795.348) actions de classe B (les
«Actions de Classe B») subdivisées dans les sous-classes suivantes:

- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) actions de classe B1 (les «Actions de Classe B1»);

- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) actions de classe B2 (les «Actions de Classe B2»);

- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-dix (959.070) actions de classe B3 (les «Actions de Classe B3»);

- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) actions de classe B4 (les «Actions de Classe B4»); et

- neuf cent cinquante-neuf mille soixante-neuf (959.069) actions de classe B5 (les «Actions de Classe B5»);

d’une valeur nominale d’un centime d’euro (EUR 0.01) chacune.

Il est ci-après fait référence aux Actions de Classe A et aux Actions de Classe B collectivement sous l’appellation
«Actions Ordinaires» et prises individuellement sous l’appellation «Action Ordinaire». Les Actions de Classe A et les
Actions de Classe B constituent des classes d’actions séparées de la Société. Chaque Action de Classe A et chaque Action
de Commandité donne droit à une voix lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des actionnaires. Les
Actions de Classe B sont des actions sans droit de vote ainsi qu'il est prévu à l’article 44 de la Loi Luxembourgeoise sur
les Sociétés».

Frais et Dépenses

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte est évalué à environ six mille euros.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande des comparants que le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparantes connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire des comparantes a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G. MASFAYON, O. HARLES, J.J.WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 10 mars 2015. Relation: EAC/2015/5618. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015041608/366.

(150047445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2015.
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Faroe Investments Holdco S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.000,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 195.310.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fourth day of March.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Faroe Investments Mezzco S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated

under the laws of Luxembourg, with registered office at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070
Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg and in process of registration with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies (Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg),

hereby represented by Mrs Corinne PETIT, employee, professionally residing at 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given in Luxembourg, on March 4 th , 2015.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to draw up as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. Form. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (hereafter the Company)
which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pertaining to such an entity (the Laws), and in
particular the law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act), as well as by the
present articles (the Articles of Association).

Art. 2. Object. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the creation, acquisition,
holding and/or disposal, in any form and by any means, of participations, rights and interests in, and obligations of, any
form of Luxembourg and foreign companies and enterprises, and the administration, management, control and/or deve-
lopment of those participations, rights, interests and obligations.

The Company may, by any means whatsoever, use its funds to establish, manage, develop and/or dispose of all of its
assets as they may be composed from time to time, to acquire, invest in and/or dispose of any kinds of property, tangible
and intangible, movable and immovable, to participate in the creation, acquisition, development and/or control of any
form of Luxembourg and foreign companies and enterprises, to acquire by any means, establish, own, manage, develop
and/or dispose of any portfolio of securities and intellectual property rights of whatever origin and to realise them by
way of sale, transfer, assignment, exchange or otherwise.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
as it deems fit.

The Company may give guarantees and/or grant security in favour of third parties to secure its obligations and/or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies and any other company, pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over some or all of its assets and grant loans, advances and/or assistance, in any form whatsoever, to its subsi-
diaries, affiliated companies and third parties.

The Company may take any measure and carry out any operation, including but not limited to commercial, industrial,
financial, personal and real estate operations, which are directly or indirectly connected with, or may favour the deve-
lopment of, its corporate purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of "Faroe Investments Holdco S.à r.l.".

Art. 5. Registered Office. The registered office is established in the municipality of Bertrange, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single
shareholder, or in case of plurality, of an extraordinary general meeting of its shareholders.

It may be transferred within the boundaries of the municipality of Bertrange by a resolution of the sole manager or,
in case of plurality, the Board of Managers of the Company.

The Company may establish other offices and/or branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
resolution of sole manager or, in case of plurality, the Board of Managers.
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Art. 6. Subscribed capital. The Company's subscribed share capital is fixed at GBP 11,000 (eleven thousand pound
sterling), represented by 11,000 (eleven thousand) ordinary shares having a nominal value of GBP 1 (one pound sterling)
each.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Association or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in any form whatsoever including but not limited to dividend payments or reimbur-
sement or to allocate funds to the legal reserve.

Any contribution in cash or in kind made as capital contributions without the issuance of new shares will be booked
in a "capital surplus" account (the Capital Surplus) pursuant to a resolution of the general meeting of shareholder(s). The
Capital Surplus will only be available (i) for the purpose of distributions, whether by dividend, share redemption, reim-
bursement or otherwise, to the holder(s) of the shares which ha(s/ve) paid the Capital Surplus pro rata to its/their
respective contribution(s), (ii) to be incorporated in the share capital to issue shares to the holder(s) of shares which ha
(s/ve) paid the Capital Surplus pro rata to its/their respective contribution(s), (iii) to offset any net realised losses or (iv)
to be allocated to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The capital may be increased or reduced at any time by a decision of the
single shareholder or, as the case may be, by a resolution of the general meeting of shareholders voting with the quorum
and majority rules set by these Articles of Association or, as the case may be, by the Companies Act for any amendment
of these Articles of Association.

Art. 8. Shares. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence and entitles to one vote at the general meetings of shareholders, as the case may
be.

As far as the Company is concerned, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

In case of a single shareholder, the transfer of the Company's shares inter vivos to third parties must be authorised
by the sole manager or the Board of Managers, as the case may be.

In case of plurality of shareholders, the transfer of the Company's shares inter vivos to third parties must be authorised
by (i) the sole manager or, as the case may be, the Board of Managers and (ii) the general meeting of shareholders by an
unanimous vote of all the shareholders of the Company. No such authorisation is required for a transfer of shares among
the shareholders of the Company.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a shareholder. The death, suspension of civil rights, insolvency or
bankruptcy of the single shareholder or, as the case may be, of one of the shareholders, does not put the Company into
liquidation.

Art. 10. Board of Managers. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been
appointed, they will constitute a board of managers (the Board of Managers). The manager(s) need not be shareholder
(s). The manager(s) is/are appointed, revoked and replaced by a decision of the single shareholder, or as the case may
be, of the general meeting of the shareholders owning more than half of the share capital, which will determine their
number and the period of their mandate.

The single shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may at any time and ad nutum
(without cause) dismiss and replace the sole manager or, in case of plurality, any member of the Board of Managers.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 10 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles of Association to the single shareholder, or, as the
case may be, the general meeting of shareholders fall within the competence of the sole manager, or in case of plurality
of managers, of the Board of Managers.

Art. 11. Representation of the Company. The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and,
in case of plurality of managers, by the sole signature of any manager.

Art. 12. Delegation of Powers. The sole shareholder, or as the case may be, the general meeting of shareholders or
the sole manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers, may sub-delegate his powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The sole shareholder, or as the case may be, the general meeting of shareholders or the sole manager, or in case of
plurality of managers, the Board of Managers will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the
duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.
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Art. 13. Meetings of the Board of Managers. Every board meeting shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg or
such other place in Luxembourg as the Board of Managers may from time to time determine.

Written notices of any meeting of the Board of Managers will be given to all managers, in writing or by cable, telegram,
telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the time set for such meeting, except in circumstances of
emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have
been informed on the agenda of the meeting beforehand. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the Board of Managers.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax
or telex another manager as his proxy. Managers may also cast their votes by telephone confirmed in writing. The Board
of Managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its members are present or represented at a
meeting of the Board of Managers.

The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.

Notwithstanding the foregoing, resolutions of the Board of Managers may also be passed in writing which resolutions
will be proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the Board of Managers which was duly convened
and held. Such resolutions shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and
every manager, with a majority signed in Luxembourg. The date of such resolutions shall be the date of the last signature.

Art. 14. Responsibilities. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position,
no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 15. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one single shareholder, the latter assumes
all powers conferred by Laws to the general meeting of shareholders.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by fax or e-mail as his proxy another
person who need not be a shareholder.

Resolutions whose purpose is to amend the Articles of Association of the Company may only be adopted by a majority
of shareholders representing at least three quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the
Companies Act.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the general meeting of
shareholders may be taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the
Board of Managers or, as the case may be, the sole manager to the shareholders.

Art. 16. Financial Year. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of
December of each year.

Art. 17. Adoption of annual accounts. At the end of each financial year, with reference to thirty-first December, the
Company's accounts are closed and are drawn up by the manager, or in case of plurality of managers, by the Board of
Managers, in accordance with the Laws, who prepares, among others, an inventory including an indication of the value of
the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

The annual accounts are submitted to the single shareholder or, as the case may be, to the general meeting of share-
holders for approval.

Art. 18. Appropriation of Profits. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the annual
net profits of the Company is allocated to a statutory reserve required by law. Such allocation will cease to be required
as soon as and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's subscribed share capital.

Subject to the following, the single shareholder or the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to
a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the
shareholders as dividend.

Subject to the conditions set by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the sole manager or, as the
case may be, the Board of Managers may pay out an advance payment on dividends to the shareholder(s). The sole manager
or, as the case may be, the Board of Managers determines the amount and the date of payment of any such advance
payment.

Art. 19. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the single shareholder or by a decision
of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as set out in these Articles of Asso-
ciation, unless otherwise provided by Laws.
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At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, shareholders
or not, appointed by the single shareholder, or as the case may be, the general meeting of shareholders who shall de-
termine their powers and remuneration.

Art. 20. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Laws, and in particular the Companies Act, for all
matters for which no specific provision is made in these Articles of Association.

Subscription and Payment

All the 11,000 (eleven thousand) shares have been subscribed and fully paid-up via contribution in cash by Faroe
Investments Mezzco S.à r.l., prequalified, so that the sum of GBP 11,000 (eleven thousand euro) is at the free disposal of
the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on December 31 st , 2015.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

The amount of GBP 11,000 (eleven thousand pound sterling) corresponds to the amount of EUR 15,118.20 (fifteen
thousand one hundred eighteen euro and twenty cent) according to the exchange rate published by the European Central
Bank on March 3 rd , 2015.

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
has herewith adopted the following resolutions:

1. The number of managers is set at three (3).

2. The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period of time:

- Mr. Patrick STEINHAUSER, legal counsel, born on 21 April 1975, in Baden-Baden, Germany, whose professional
address is at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. Philippe DETOURNAY, company director, born on 9 April 1966 in Hal, Belgium, whose professional address is
at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr. Philippe JUSSEAU, accountant, born on 16 September 1979 in Strasbourg, France, whose professional address
is at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg.

3. The registered office is established at Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange,
Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

In witness whereof We, the undersigned notary, have set our hand and seal on the date and year first hereabove
mentioned. The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quatre mars.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Faroe Investments Mezzco S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg et en cours
d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg,

ici représentée par Madame Corinne PETIT, employée, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 4 mars 2015.

Ladite procuration, après signature «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer.
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Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (ci-après, la Société) qui sera régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg y relatives (les Lois), et notamment celle du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915) ainsi que les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Objet. La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la
constitution, l'acquisition, la détention et/ou la cession, sous quelque forme que ce soit et selon tous les moyens, de
participations, droits et intérêts et obligations, dans toute société et entreprise luxembourgeoise et étrangère, ainsi que
l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations, droits, intérêts et obligations.

La Société peut utiliser ses fonds par tous les moyens pour constituer, administrer, développer et vendre ses porte-
feuilles d'actifs tel qu'ils seront constitués au fil du temps, pour acquérir, investir dans et/ou vendre toute sorte de
propriétés, corporelles ou incorporelles, mobilières ou immobilières, pour participer à la création, l'acquisition, le déve-
loppement et/ou le contrôle de toute forme de sociétés ou entreprises luxembourgeoises ou étrangères, pour acquérir
par tout moyen, établir, détenir, gérer, développer et/ou vendre tout portefeuille de valeurs mobilières et de brevets de
n'importe quelle origine, et pour en disposer par voie de vente, transfert, échange ou autrement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder par voie de placement privé à l'émission
d'obligations, de titres obligataires et de certificats de créance ou de titres de créance ou de participation de quelque
nature que ce soit.

La Société peut prêter des fonds, y compris et ce, sans limitation, ceux résultant d'emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titre de participation ou de créance de quelque nature que ce soit, à ses filiales, sociétés affiliées ou
toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée.

La Société peut également consentir des garanties et/ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations et/ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société, nantir, céder, grever de charges
ou créer des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs et accorder des prêts, avances et/ou assistance, sous
n'importe quelle forme, à ses filiales, sociétés affiliées et tierces parties.

La Société peut prendre toutes mesures et accomplir toutes opérations, incluant mais n'étant pas limité à des opéra-
tions commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières, se rapportant directement ou indirectement à
son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La société est dénommée «Faroe Investments Holdco S.à r.l.»

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi dans la commune de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'associé unique, ou en cas
de pluralité, de l'assemblée générale des associés de la Société.

Il peut être transféré dans la commune de Bertrange par une décision du gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil
de Gérance de la Société.

La Société peut établir d'autres bureaux et/ou succursales à la fois dans le Grand-Duché de Luxembourg ainsi qu'à
l'étranger par une décision du gérant unique ou, le cas échéant, du Conseil de Gérance.

Art. 6. Capital Social Souscrit. Le capital social de la Société est fixé à la somme de GBP 11.000 (onze mille livres
sterling), représenté par 11.000 (onze mille) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de GBP 1 (une livre sterling)
chacune.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel sera transféré toute prime d'émission
payée sur toute part sociale en plus de sa valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être utilisé pour
régler le prix des parts sociales que la Société peut racheter à son/ses associé(s), pour compenser toutes pertes nettes
réalisées, pour distribuer des dividendes à/aux (l') associé(s), de quelque manière que ce soit, incluant mais n'étant pas
limité à des paiements de dividendes ou remboursement ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Tout apport en numéraire ou en nature opéré en tant qu'apport en capital sans émission de nouvelles parts sociales
sera inscrit à un compte de contribution au capital non rémunéré par des titres («Contribution au Capital») suivant une
résolution de l'assemblée générale de(s) (l') associé(s). La Contribution au Capital sera uniquement disponible (i) pour
des distributions, soit sous forme de dividendes, soit sous forme de rachat de parts sociales, remboursement ou autre-
ment, au(x) détenteur(s) des parts sociales qui a/ont payé la Contribution au Capital au prorata de sa contribution / leurs
contributions respectives, (ii) pour être incorporé au capital social afin d'émettre des parts sociales au(x) détenteur(s)
des parts sociales qui a/ont payé la Contribution au Capital au prorata de sa contribution / leurs contributions respectives,
(iii) pour compenser toutes pertes nettes réalisées ou (iv) pour être alloué à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Réduction de Capital. Le capital social pourra à tout moment être augmenté ou réduit suivant
une décision de l'associé unique ou, le cas échéant, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum
et de majorité requises par ces Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.
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Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes,
de l'actif social ainsi que des bénéfices de la Société et donne droit à une voix dans les assemblées générales d'associés,
le cas échéant.

A l'égard de la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour
chacune d'elles.

Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

En cas d'associé unique, le transfert de parts sociales entre vifs à des tiers doit être autorisé par le gérant unique ou,
le cas échéant, par le Conseil de Gérance.

En cas de pluralité d'associés, le transfert de parts sociales entre vifs à des tiers doit être autorisé par (i) le gérant
unique ou, le cas échéant, par le Conseil de Gérance et (ii) l'assemblée des associés par une décision unanime de tous les
associés de la Société. Cette autorisation n'est pas requise en cas de transfert de parts sociales à des associés de la Société.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé
unique, ou le cas échéant d'un des associés, n'entraînent pas la mise en liquidation de la Société.

Art. 10. Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été nommés,
ils formeront un conseil de gérance (le Conseil de Gérance). Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associé(s). Le ou
les gérant(s) sont nommés, révoqués et remplacés par une décision de l'associé unique, ou le cas échéant de l'assemblée
générale des associés, adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social, qui détermine leur nombre
et la durée de leur mandat.

L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée générale des associés peut à tout moment et ad nutum (sans justifier
d'une raison) révoquer et remplacer le gérant unique, ou si plusieurs gérants ont été nommés, n'importe lequel des
membres du Conseil de Gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 10.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l'associé unique, ou le cas échéant,
à l'assemblée générale des associés sont de la compétence du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil
de Gérance.

Art. 11. Représentation de la Société. En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant
unique, et en cas de pluralité de gérants, par la seule signature d'un gérant quelconque.

Art. 12. Délégation de Pouvoirs. L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée des associés ou le gérant unique ou,
en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour des opérations spécifiques à
un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L'associé unique, ou le cas échéant, l'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le
conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période
de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Toute réunion du Conseil de Gérance se tient au Grand-Duché de Luxem-
bourg ou à tout autre endroit à Luxembourg que le Conseil de Gérance peut de temps à autres déterminer.

Des notifications écrites de toute réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les gérants par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a
urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au Conseil de Gérance
et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour auparavant. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour
une réunion du Conseil de Gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil de Gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Les gérants peuvent également émettre leur vote par téléphone, moyennant une confir-
mation écrite. Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir validement que si au moins la majorité des membres du
conseil est présente ou représentée au conseil de gérance.

Les décisions du Conseil de Gérance seront prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, des décisions du Conseil de Gérance peuvent également être prises par
écrit, lesquelles décisions seront régulières et valables comme si elles avaient été adoptées à une réunion du Conseil de
Gérance dûment convoquée et tenue. De telles décisions résulteront d'un seul ou de plusieurs documents contenant les
résolutions et signés par tous les membres du Conseil de Gérance sans exception, avec une majorité signée à Luxembourg.
La date de telles résolutions circulaires sera la date de la dernière signature.

Art. 14. Responsabilités. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.
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Art. 15. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, l'associé unique exerce tous les
pouvoirs qui sont dévolus à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts
qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas
de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par
des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un associé peut agir à toute assemble des associés en nommant par écrit, par fax ou par e-mail en qualité de mandataire
une autre personne qui n'a pas besoin d'être associé.

Les résolutions dont l'objet est de modifier les statuts de la Société ne pourront être prises que de l'accord de la
majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de
1915.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel est envoyé par le Conseil de Gérance ou, le cas échéant, le gérant
unique aux associés. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société
dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte des résolutions proposées.

Art. 16. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque
année.

Art. 17. Approbation des Comptes Annuels. A la fin de chaque année sociale, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés
et dressés, suivant le cas, par le gérant unique ou le Conseil de Gérance, conformément aux Lois, qui, entre autres, dresse
un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Les comptes annuels sont soumis à l'approbation de l'associé unique ou, selon le cas, de l'assemblée générale des
associés.

Art. 18. Affectation des Bénéfices. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite
des frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net annuel, il est prélevé cinq
pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légal. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi
longtemps que la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

Sous conditions de ce qui suit, l'associé unique ou l'assemblée générale des associés décident de l'affectation du solde
des bénéfices annuels nets. Il peut/Ils peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve
ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer comme dividende à l'associé/aux associés.

Sous réserve des conditions fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, le gérant unique ou,
le cas échéant, le Conseil de Gérance peut/peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes à ou aux associé
(s). Le gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance déterminera/ont le montant ainsi que la date de paiement
de tels acomptes.

Art. 19. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles prévues par les Statuts, sauf
dispositions contraires des Lois.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés
par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui fixera/ont ses/leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents Statuts, les associés s'en réfèrent aux dispo-
sitions des Lois et en particulier la Loi de 1915.

Souscription et libération

L'ensemble des 11.000 (onze mille) parts sociales ont été souscrites et entièrement libérées par apport en numéraire
par Faroe Investments Mezzco S.à r.l., précitée, de sorte que la somme de GBP 11.000 (onze mille livres sterling) se
trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2015.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement mille quatre cents euros (1.400.-
EUR).

La somme de GBP 11.000 (onze mille livres sterling) correspond à la somme de EUR 15.116,20 (quinze mille cent seize
euros et vingt cents) conformément au taux de change publié par la Banque Centrale Européenne en date du 3 mars
2015.
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Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé pré qualifié représentant la totalité du capital souscrit a
pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à trois (3).

2. Sont nommés membres du conseil de gérance, pour une durée indéterminée:

- Monsieur Patrick STEINHAUSER, juriste, né à Baden-Baden, Allemagne, le 21 avril 1975 dont l'adresse professionnelle
est au Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Philippe DETOURNAY, directeur de société, né à Hal, Belgique, le 9 avril 1966 dont l'adresse profession-
nelle est au Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Monsieur Philippe JUSSEAU, comptable, né à Strasbourg, France, le 16 septembre 1979 dont l'adresse professionnelle
est au Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange,
Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante le présent acte
est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande de la même partie comparante, en cas de diver-
gence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

En foi de quoi Nous, notaire soussigné, avons apposé notre signature et sceau le jour de l'année indiquée ci-dessus.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 6 mars 2015. 2LAC/2015/4953. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mars 2015.

Référence de publication: 2015041564/410.

(150047426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2015.

Koyot Group S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 195.297.

STATUTS

L’an deux mille quinze, le vingt-cinq février,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

M. Ylli Kullashi, né à Pristina (Kosovo) le 12 février 1980 et résidant au 6 rue du Fort Dumoulin, L-1425 Luxembourg
(l’Associé A),

et

M. Oualid Tanazefti, né à Mantes-la-Jolie (France) le 11 janvier 1985 et résidant à la propriété dite «Olivier 60»,
immeuble C, 5 ème étage, appartement n°14, boulevard Mohamed VI, Guéliz, Marrakech (Maroc) (l’Associé B),

Les parties comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à responsabilité limitée dont
il a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Koyot Group S.à r.l.» (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance de la Société. Il peut être transféré en tout autre
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endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'assemblée générale des associés délibérant comme en ma-
tière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique
ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité
normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra
être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par un million

deux-cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d’un cent (EUR
0,01) chacune, divisées comme suit:

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe A, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe B, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe C, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe D, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe E, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe F, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe G, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe H, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;
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- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe I, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées;

- cent-vingt-cinq mille (125,000) parts sociales de classe J, avec une valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Les parts sociales à émettre et souscrire en numéraire doivent être offertes par préférence aux associés propor-
tionnellement à la partie du capital que représentent leurs parts sociales.

6.5. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.6. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

6.7. Le capital social de la Société pourra être réduit par le rachat et l'annulation d'actions, en ce compris par l'annulation
d'une, ou de plusieurs classes entières d'actions, par le rachat et l'annulation de toutes les actions qui ont été émises dans
cette ou ces classe(s). Dans le cas d'un rachat et de l'annulation de classes d'actions, ces rachats et annulation d'actions
devront être fait par ordre alphabétique inversé (en débutant par la classe J).

6.8. Dans le cas d'une réduction de capital social par le biais du rachat et de l'annulation d'une classe d'actions (dans
l'ordre indiqué ci-dessus), cette classe d'actions donnera droit à ses détenteurs, au prorata de leur détention dans cette
classe, à un Montant Disponible (dans les limites toutefois du Montant Total Annulé (comme défini à l’article 6.9) comme
déterminé par l'assemblée générale des associés) et les détenteurs des classes d'actions rachetées et annulées recevront
de la Société un montant équivalent à la valeur d'annulation par action pour chacune des actions des classes concernées
qu'ils détiennent et qui ont été annulées.

6.9. La valeur d'annulation par action sera calculée en divisant le Montant Total Annulé par le nombre d'actions existant
dans la classe d'actions faisant l'objet du rachat et de l'annulation.

6.10. Le Montant Total Annulé sera le montant déterminé par le conseil de gérance et approuvé par l'assemblée
générale des associés sur base des comptes intérimaires correspondants. Le Montant Total Annulé pour chacune des
classes J, I, H, G, F, E, D, C, B et A sera le Montant Disponible dans la classe correspondante au moment de son annulation,
à moins qu'une décision de l'assemblée générale des associés, prise selon le formalisme requis pour le changement des
Statuts de la Société en décide autrement, sous réserve toutefois que le Montant Total Annulé n'excède jamais le montant
disponible.

6.11. Suite au rachat et à l'annulation des actions d'une classe concernée, la valeur d'annulation par action sera due et
payable par la Société.

6.12. Dans le cadre de l'article 6, les définitions suivantes s'appliquent:
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Montant Disponible Signifie le montant total des profits nets de la Société (en ce compris les profits
reportés) dans la mesure ou les associés auraient bénéficié d'un droit à une distribution
de dividendes conformément aux Statuts, augmenté de (i) des réserves librement
distribuables et (ii) le cas échéant des montants de la réduction du capital social et de
la partie correspondante de la réserve légale mais diminués par (i) toute perte (en ce
compris les pertes reportées) et (ii) tout montant placé en réserve conformément aux
dispositions de la loi et des Statuts, le tout tel que déterminé sur base des Comptes
Intérimaires (sans, pour éviter tout doute sur la question, double comptabilisation) de
sorte que:
AA = (NP + P + CR) - (L + LR)
Ou
AA = Montant Disponible
NP = profits nets (en ce compris les profits nets reportés)
P = toute réserve librement distribuable
CR = le montant de la réduction de capital et de la réserve relative à la classe d'actions
à annuler
L = pertes (en ce compris les pertes reportées)
LR = toute somme à affecter à des réserves conformément aux dispositions de la loi
ou des Statuts;

Jour Ouvrable Un jour où les banques sont habituellement ouvertes pour la pratique courante des
affaires à Luxembourg.

Comptes Intérimaires Signifie les comptes intérimaires de la Société à la date des comptes intérimaires
concernés.

Date des Comptes
Intérimaires

Signifie la date ne précédant pas de plus de huit (8) Jours Ouvrables la date de rachat
et d'annulation de la classe d'actions concernée.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d’au moins deux gérants qui seront nommés par une
résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne sont pas nécessairement associés.

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
sont de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.
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9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances jusqu’à un montant de dix mille euros (EUR
10.000,-) vis-à-vis des tiers, par la signature unique d’un gérant de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s)
individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués confor-
mément à l'article 8.2. des Statuts.

Au-delà d’un montant de dix mille euros (EUR 10.000,-), la Société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des
tiers par la signature conjointe de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s) individuelle ou
conjointes de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article
8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs - Droits de vote.
12.1. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.2. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes

de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,

étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'assemblée générale des associés de la Société;
(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.
15.4 En cas de distribution de dividende et dans la mesure où il existe suffisamment de fonds distribuables, ce dividende

devra être alloué et payé de la façon suivante:
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(i) un montant égal à 0,25% de la valeur nominale de chaque action de classe A devra être distribué en parts égales à
tous les associés au prorata de leurs actions de classe A;

(ii) un montant égal à 0,30% de la valeur nominale de chaque action de classe B devra être distribué en parts égales à
tous les associés au prorata de leurs actions de classe B;

(iii) un montant égal à 0,35% de la valeur nominale de chaque action de classe C devra être distribué en parts égales
à tous les associés au prorata de leurs actions de classe C;

(iv) un montant égal à 0,40% de la valeur nominale de chaque action de classe D devra être distribué en parts égales
à tous les associés au prorata de leurs actions de classe D;

(v) un montant égal à 0,45% de la valeur nominale de chaque action de classe E devra être distribué en parts égales à
tous les associés au prorata de leurs actions de classe E;

(vi) un montant égal à 0,50% de la valeur nominale de chaque action classe F devra être distribué en parts égales à tous
les associés au prorata de leurs actions de classe F;

(vii) un montant égal à 0,55% de la valeur nominale de chaque action de classe G devra être distribué en parts égales
à tous les associés au prorata de leurs actions de classe G;

(viii) un montant égal à 0,60% de la valeur nominale de chaque action de classe H devra être distribué en parts égales
à tous les associés au prorata de leurs actions de classe H;

(ix) un montant égal à 0,65% de la valeur nominale de chaque action de classe I devra être distribué en parts égales à
tous les associés au prorata de leurs actions de classe I; et

(x) le solde du montant distribuable sera alloué dans son intégralité aux associés de la dernière classe par ordre
alphabétique inversé (c'est-à-dire en premier lieu les actions de classe J et si le cas échéant ces dernières sont inexistantes,
les actions de classe I et ainsi de suite.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération. Sauf disposition
contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des pouvoirs les
plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le boni de liquidation sera
distribué aux associés de manière à réaliser sur une base globale un résultat identique au résultat économique découlant
des règles de distribution implémentées pour les distributions de dividendes à l’article 15.4.

VI. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Associé A, prénommé et représenté comme décrit ci-dessus, déclare souscrire à:

(i) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe A sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(ii) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe B sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(iii) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe C sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(iv) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe D sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(v) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe E sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(vi) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe F sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(vii) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe G sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(viii) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe H sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;

(ix) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe I sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune; et
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(x) soixante-trois mille sept cent cinquante (63,750) parts sociales de classe J sous forme nominative, avec une valeur
nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,

et les libérer entièrement par versement en espèces de six mille trois-cent soixante-quinze euros (EUR 6.375,-);
et
Associé B, prénommé et représenté comme décrit ci-dessus, déclare souscrire à:
(i) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe A sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(ii) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe B sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(iii) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe C sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(iv) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe D sous forme nominative, avec une

valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(v) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe E sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(vi) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe F sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(vii) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe G sous forme nominative, avec une

valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(viii) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe H sous forme nominative, avec une

valeur nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune;
(ix) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe I sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune; et
(x) soixante-et-un mille deux cent cinquante (61,250) parts sociales de classe J sous forme nominative, avec une valeur

nominale d’un cent (EUR 0,01) chacune,
et les libérer entièrement par versement en espèces de six mille cent-vingt-cinq euros (EUR 6.125,-);
La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au

notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents Euros (1.400.-
EUR).

Décisions des associés

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérant de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Ylli Kullashi, né à Pristina (Kosovo) le 12 février 1980 et résidant au 6 rue du Fort Dumoulin, L-1425 Luxembourg;

et
- M. Oualid Tanazefti, né à Mantes-la-Jolie (France) le 11 janvier 1985 et résidant à la propriété dite «Olivier 60»,

immeuble C, 5 ème étage, appartement n°14, boulevard Mohamed VI, Guéliz, Marrakech (Maroc).
2. Le siège social de la Société est établi au 42-44 avenue de la gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue française, suivi d'une version anglaise, et en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais,
le texte français fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fifth day of February,
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1. Mr Ylli Kullashi, born in Pristina (Kosovo) on February 12, 1980 and residing at 6 rue du Fort Dumoulin, L-1425

Luxembourg (Shareholder A)
and
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2. Mr Oualid Tanazefti, born in Mantes-la-Jolie (France) on January 11, 1985 and residing at the property known as
«Olivier 60», building C, 5 th floor, flat n°14, boulevard Mohamed VI, Guéliz, Marrakech (Morocco) (Shareholder B)

The appearing parties have requested the undersigned notary to state as follows the articles of association of a private
limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Koyot Group S.à r.l.” (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and, in
particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of association
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred within the municipality
of Luxembourg by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by one million two
hundred fifty thousand (1,250,000) shares in registered form, having a par value of one cent (EUR 0.01) each, which are
divided into:

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class A shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class B shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class C shares having a par value of one cent (EUR 0.01), all sub-
scribed and fully paid up;
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- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class D shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class E shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class F shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class G shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class H shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class I shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up;

- one hundred and twenty-five thousand (125,000) class J shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. Shares to be issued and subscribed for in cash shall be offered on a pre-emptive basis to shareholders in the
proportion of the capital represented by their shares.

6.5. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.6. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

6.7. The share capital of the Company may be reduced through the repurchase and the cancellation of shares including
by the cancellation of one or more entire classes of shares through the repurchase and cancellation of all the shares issue
in such class(es). In the case of repurchases and cancellations of classes of shares, such cancellations and repurchases of
shares shall be made in the reverse alphabetical order (starting with class J).

6.8. In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a class of shares (in the
order provided for here above), such class of shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such
class to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount (as defined under article
6.9. hereof) as determined by the general meeting of shareholders) and the holders of shares of the repurchased and
cancelled class of shares shall receive from the Company an amount equal to the cancellation value per share for each
share of the relevant class held by them and cancelled.

6.9. The cancellation value per share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of
shares in issue in the class of shares to be repurchased and cancelled.

6.10. The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the board of managers and approved by the
general meeting of shareholders on the basis of the relevant Interim Accounts. The Total Cancellation Amount for each
of the classes J, I, H, G, F, E, D, C, B and A shall be the Available Amount of the relevant class at the time of the cancellation
of the relevant class unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders in the manner provided for an
amendment of the Articles provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available
Amount.

6.11. Upon the repurchase and cancellation of the shares of the relevant class, the cancellation value per share will
become due and payable by the Company.

6.12. For the purpose of article 6, the following definitions shall apply:
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Available Amount Means the total amount of net profits of the Company (including profits carried forward)
to the extent the shareholders would have been entitled to dividend distributions
according to these Articles, increased by (i) any freely distributable reserves and (ii) as
the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction
relating to the class of shares to be cancelled but reduced by (i) any losses (included losses
carried forward) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the
requirements of law or of the Articles, each time as set out in the relevant Interim
Accounts (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that:
AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including profits carried forward)
P = any freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to
the class of shares to be cancelled
L = losses (including losses carried forward)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the
Articles

Business Days Means a day on which banks are generally open for business in Luxembourg.
Interim Accounts Means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Interim Account Date Means the date no earlier than eight (8) Business Days before the date of the repurchase

and cancellation of the relevant class of shares.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by at least two managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets the
term of their office. The managers need not be shareholders, constituting the board of managers.

7.2. The managers may be removed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholder(s).

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the board of managers of the Company or by two managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers is given to all managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference or by
any other means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each
other. The participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened
and held.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers are valid and binding as if passed at a meeting of the board of
managers duly convened and held and bear the date of the last signature. Such signatures may appear on a single document
or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company is bound towards third parties in all matters up to an amount of ten thousand
euro (EUR 10,000.-) by the sole signature of any manager of the Company, or, as the case may be, by the joint or single
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signature(s) of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of
these Articles.

Beyond the amount of ten thousand euro (EUR 10,000.-), the Company is bound towards third parties in all matters
by the joint signature of any two managers of the Company, or, as the case may be, by the joint or single signature(s) of
any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.

Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.2. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance

sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the man-
agers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the

Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the general meeting of shareholders of the Company;
(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.
15.4. In the event of a dividend distribution and to that extent that there are sufficient distributable funds, such dividend

shall be allocated and paid as follows:
(i) an amount equal to 0.25% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro

rata to their class A shares;
(ii) an amount equal to 0.30% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro

rata to their class B shares;
(iii) an amount equal to 0.35% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro

rata to their class C shares;

54620



L U X E M B O U R G

(iv) an amount equal to 0.40% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class D shares;

(v) an amount equal to 0.45% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class E shares;

(vi) an amount equal to 0.50% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class F shares;

(vii) an amount equal to 0.55% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class G shares;

(viii) an amount equal to 0.60% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class H shares;

(ix) an amount equal to 0.65% of the nominal value of each share shall be distributed equally to all shareholders pro
rata to their class I shares;

(x) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class in the
reverse alphabetical order (i.e. first class J shares, then if no class J shares are in existence, class I shares and in such
continuation).

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted by the majority of the
shareholders holding three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or several liquidators, who need
not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise
decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the
Company.

16.2. After payment of all debts and charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same economic result as the distribution rules set for dividend distributions in article 15.4..

VI. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2015.

Subscription - Payment

Shareholder A, pre-named and represented as stated above, subscribes to:
(i) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class A shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
(ii) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class B shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
(iii) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class C shares having a par value of one cent (EUR 0.01)

each;
(iv) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class D shares having a par value of one cent (EUR 0.01)

each;
(v) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class E shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
(vi) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class F shares having a par value of one cent (EUR 0.01)

each;
(vii) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class G shares having a par value of one cent (EUR 0.01)

each;
(viii) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class H shares having a par value of one cent (EUR 0.01)

each;
(ix) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class I shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

and
(x) sixty-three thousand seven hundred and fifty (63,750) class J shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each,
and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the amount of six thousand three hundred and seventy-five

euros (EUR 6,375.-);
and
Shareholder B, pre-named and represented as stated above, subscribes to:
(i) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class A shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
(ii) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class B shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
(iii) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class C shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

54621



L U X E M B O U R G

(iv) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class D shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

(v) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class E shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

(vi) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class F shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

(vii) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class G shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

(viii) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class H shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;

(ix) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class I shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each;
and

(x) sixty-one thousand two hundred and fifty (61,250) class J shares having a par value of one cent (EUR 0.01) each,

and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the amount of six thousand one hundred and twenty-five
euros (EUR 6,125.-);

The amount of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, evidence of
which has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four thousand Euros (1,400.- EUR).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders of the Company, representing the entire sub-
scribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period of time:

- Mr Ylli Kullashi, born in Pristina (Kosovo) on February 12, 1980 and residing at 6 rue du Fort Dumoulin, L-1425
Luxembourg; and

- Mr Oualid Tanazefti, born in Mantes-la-Jolie (France) on January 11, 1985 and residing at the property known as
«Olivier 60», building C, 5 th floor, flat n°14, boulevard Mohamed VI, Guéliz, Marrakech (Morocco).

2. The registered office of the Company is set at 42-44 avenue de la gare, L-1610 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in French, followed by a English version and, in case of divergences between the French text and the
English text, the French text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the appearing parties, and signed by the latter with the undersigned notary.

Signé: Y. KULLASHI, O TANAZEFTI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 6 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/7034. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 12 mars 2015.

Référence de publication: 2015041082/653.

(150046972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Société de Participations Antares S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 29.288.

Les comptes au 30.09.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2015.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2015041265/12.

(150046703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.
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Gaia Investissement, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 194.496.

L'an deux mille quinze, le sixième jour du mois de mars;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S’est tenue
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’Assemblée) de Gaia Investissement, une société anonyme régie

par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, établie et ayant son siège social au 412F, route d’Esch à L-2086 Luxembourg,
et inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 194496, (la Société),
constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 30 janvier 2015, non encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations,

et dont les statuts (les “Statuts”) n'ont été plus modifiés depuis lors.
L'Assemblée est présidée par Madame Gwenaëlle RIVIÈRE, épouse PEYRAUD, employée privée, demeurant profes-

sionnellement à F-92200 Neuilly-sur-Seine, 17, rue Soyer (France).
La Présidente désigne comme secrétaire et l'Assemblée élit comme scrutateur Monsieur Grégory GUISSARD, juriste,

demeurant à 1205 Genève, 23, boulevard de la Cluse (Confédération helvétique).
Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente Assemblée a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social d'un montant de cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-
trois euros (EUR 118'333'333) de manière à porter le capital social de son montant actuel de trente et un mille euros
(EUR 31’000) à un montant de cent dix-huit millions trois cent soixante-quatre mille trois cent trente-trois euros (EUR
118'364'333);

2. Emission de cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois (118'333'333) nouvelles actions
ordinaires d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, entièrement libérées, ces nouvelles parts sociales ayant les
mêmes droits et privilèges que les actions existantes et donnant droit à dividende à partir de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires décidant de l'augmentation de capital proposée;

3. Souscription et libération de cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois (118'333'333)
nouvelles actions d'une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune par un apport en nature d’un montant de cent dix-
huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois euros (EUR 118'333'333);

4. Modification de l'article 5.1 des statuts, de manière à refléter les résolutions précédentes.
B) Que l’actionnaire unique (l'“Actionnaire Unique”), dûment représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il possède,

sont portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par l’actionnaire unique présent ou le mandataire
qui le représente, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que la procuration de l’Actionnaire Unique représenté, signée “ne varietur” par les membres du bureau de l’As-
semblée et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée et que l’Actionnaire Unique, dûment
représenté, déclare avoir été dûment notifié et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette Assemblée
et renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'Assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société à hauteur de cent dix-huit millions trois cent trente-
trois mille trois cent trente-trois euros (118.333.333,- EUR) pour le porter de son montant actuel de trente et un mille
euros (31.000,- EUR) à cent dix-huit millions trois cent soixante-quatre mille trois cent trente-trois euros (118.364.333,-
EUR), par la création et l'émission de cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois
(118.333.333) nouvelles actions ordinaires d'une valeur nominale d’un euro (1,- EUR) chacune, ayant les mêmes droits
et obligations que les actions existantes.

Souscription et libération

L'Assemblée reconnaît que les cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois (118.333.333)
actions nouvelles ont été souscrites par l'actuel Actionnaire Unique et libérées intégralement par lui moyennant un apport
en nature consistant en des valeurs mobilières, telles que décrites plus amplement dans la convention d’apport datée du
6 mars 2015 (l'"Apport").
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Cet Apport est évalué à cent dix-huit millions trois cent trente-trois mille trois cent trente-trois euros (118.333.333,-
EUR), lequel montant sera affecté intégralement à l'augmentation du capital social.

L'Apport, concernant l'augmentation de capital, a été décrit dans un rapport, daté du 6 mars 2015, dressé par “AUDIT
CENTRAL S.à r.l.”, une société à responsabilité limitée avec siège social à L-8077 Bertrange, 200a, rue de Luxembourg,
agissant comme réviseur d'entreprises agréé indépendant au Grand-Duché de Luxembourg, sous la signature de Monsieur
Helmut HAVENITH, conformément aux articles 26-1 et 32-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales.

La conclusion dudit rapport est la suivante:

Conclusion

“Sur base de nos diligences décrites ci-dessus, aucun fait n’a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que
la valeur globale de l’apport ne correspond pas au moins au total des 118.333.333 actions de Gaia Investissement S.A.
d’une valeur nominale de 1 Euro chacune à émettre en contrepartie, à savoir 118.333.333 Euros.”

Ledit rapport, après avoir été signé “ne varietur” par les comparants et le notaire instrumentant, restera annexé au
présent acte afin d'être enregistré avec lui.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l'Assemblée décide de modifier le premier point de l’article 5 des Statuts afin de
lui donner la teneur suivante:

“ 5.1. Le capital social souscrit est fixé à cent dix-huit millions trois cent soixante-quatre mille trois cent trente-trois
euros (EUR 118.364.333,-), représenté par cent dix-huit millions trois cent soixante-quatre mille trois cent trente-trois
(118.364.333) actions ordinaires d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.”

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à six mille sept cents euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: G. RIVIÈRE, G. GUISSARD, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 10 mars 2015. 2LAC/2015/5158. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 17 mars 2015.

Référence de publication: 2015042919/89.

(150049172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2015.

Garigal Retail Europe No2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 400.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.589.

La date effective d'élection des gérants de la Société est la suivante:

- Election de Robert Strietzel, né le 10 Septembre 1975 à Schwerin, Allemagne, et résidant professionnellement au
46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, au poste de gérant A avec effet au 11 août 2014 pour une durée indé-
terminée;

- Election de Michael Watrin, né le 17 Septembre 1978 à Virton, Belgique, et résidant professionnellement au 46A,
Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, au poste de gérant B avec effet au 11 août 2014 pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Robert Strietzel
Gérant A

Référence de publication: 2015042314/17.

(150048382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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